
N°133 AVRIL 2022IN
G

E
R

S
H

E
IM

IN
G

E
R

S
H

E
IMlla lettrea lettrella lettrea lettre



Éditorial de la Maire ..................................................3

Adresses utiles...............................................................4

Chantiers communaux......................................... 5-7

Informations générales
- Budget 2022...........................................................................8-9
- Maisons fleuries  .................................................................... 10
- Élections.................................................................................. 11
- Solidarité avec l’Ukraine......................................................... 11
- Chiens tenus en laisse............................................................. 12
- Déchets verts .......................................................................... 12
- Nuisances sonores................................................................... 12
- Défibrillateurs......................................................................... 12
- Vidéoprotection....................................................................... 13
- Label « Ville sportive Grand Est » ............................................. 13
- Classement « Villes où il fait bon vivre » .................................. 13
- Ateliers zéro déchet .......................................................... 14-15
- Animations été ....................................................................... 15
- Base nautique ......................................................................... 16
- Gendarmerie .......................................................................... 17
- Recrutement marine nationale ................................................ 18
- CEI ......................................................................................... 19

Informations sociales
- Quête de la Ligue contre le cancer.......................................... 19
- Ateliers Atout Âge.............................................................. 20-21

Ma petite récré    ........................................................22

Manifestations
- Calendrier des manifestations...................................................22
- Manifestations du G.S.I. ..........................................................23
- Journée du géranium................................................................24
- Pêche des jeunes .....................................................................24

Vie scolaire
- École maternelle de la Fecht.....................................................25
- Groupe scolaire Pasteur..................................................... 26-27
- École maternelle A.B.C.M. Jean Petit  ......................................28
- École élémentaire du Centre ............................................. 29-32
- Collège Schwendi....................................................................32
- Lycée Schwendi  ............................................................... 33-36

Vie associative
- Fête des associations ...............................................................37
- Judo club..................................................................................37
- Karaté club ....................................................................... 38-39
- Boxing Training School.............................................................40
- S.S.S.A.I....................................................................................41
- Chorale Sainte Cécile ..............................................................42
- Église évangélique mennonite .................................................42
- F.C.I. ........................................................................................43
- A.P.P. .......................................................................................44
- Classe 1962 .............................................................................44
- S.H.C. : les Alsaciens du Florimont...........................................45
- Groupe nature .........................................................................46
- Écho de la Fecht ......................................................................47
- A.F.I. ................................................................................. 48-49
- Atelier du château ...................................................................50
- D’Kinderstub ...........................................................................51

État-civil    ........................................................................52

Vie économique    ................................................ 53-54

Revue en images    .............................................. 54-56

Sommaire

LA LETTRE N° 133 page 2

Mairie d’Ingersheim: 42, rue de la République - 68040 INGERSHEIM - Tél. 03 89 27 90 10 - www.ville-ingersheim.fr - courriel: mairie@ville-ingersheim.fr
Directrice de la publication: Denise STOECKLE, Maire d’Ingersheim - Directrice de la rédaction: Martine DIETRICH, adjointe 
Conception maquette: Eurhode.com - Photographie de couverture: © Jluc SYREN
Crédits photos: Ville Ingersheim, Ecoles, Associations, Pascal Bettinger, Pierre Masiello, Aude Pourpuèch, Entreprises, Jluc Syren 
Mise en page et impression: Freppel Imprimeur Wintzenheim - Imprimé sur papier recyclé - Avril 2022

© 2019 - 4594



Chères habitantes et habitants,

Avec l’arrivée du printemps, la nature renaît 
et nous offre une explosion de fraîcheur et de 
couleurs.

Les  f l eur s  s ’épanoui s sen t ,  l e s  a rb res 
bourgeonnent, les cigognes sont de retour et 
les oiseaux font leurs nids ou investissent les 
nichoirs mis en place sur tout le ban communal.

Cette nature qui se réveille nous offre un bouquet 
d’optimisme, après la période difficile que nous 
venons de traverser.

Mais restons conscients qu’une sortie rapide de 
la pandémie s’évanouit de jour en jour et que 
l’actualité internationale ternit l’horizon et freine 
notre enthousiasme. Drapeaux ukrainiens qui 
flottent au vent, monuments qui s’habillent de 
bleu et jaune nous rappellent qu’il ne faut pas 
oublier ce peuple qui souffre et aspire à la paix 
et à la liberté.

Dans ce contexte singulier, l’année 2022 verra 
quelques projets se concrétiser :
•	la réfection de la rue de la Batteuse,
•	la pose d’une nouvelle passerelle sur la Fecht 

au niveau de l’école du Centre,
•	un nouveau secteur de l’éclairage public en 

LED,

•	l ’aménagement paysager de la route 
d’Ammerschwihr,

•	la restructuration de la mairie, réfection des 
bureaux et une extension pour une salle multi- 
fonctionnelle pouvant servir de salle pour les 
mariages, les réunions du Conseil Municipal 
et d’autres réunions. Ces travaux pourraient 
démarrer en toute fin d’année.

Par ailleurs, notre commune a obtenu le Label 
« Ville Sportive Grand Est » pour l’effort alloué 
aux installations et le soutien aux associations et 
clubs sportifs.

Elle a également été classée 1ère au niveau 
départemental et 74ème sur le plan national par 
l’association « Villes et Villages où il fait bon 
vivre » dans la catégorie 3500 à 5000 habitants.

Nous pouvons nous réjouir de ces distinctions et 
je tiens à remercier tous les acteurs, bénévoles, 
associatifs, l’ensemble du personnel et élus pour 
leur soutien et implication au bon vivre dans 
notre commune.

Gardons nos regards fixés vers un avenir serein 
et plein d’espoir. Prenez bien soin de vous.

Éditorial
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Denise STOECKLE
Maire



Adresses utiles

Mairie d’ingersheim 
Tél. 03 89 27 90 10 / Fax 03 89 27 90 19
42 rue de la République - 68040 INGERSHEIM 
Adaptation des horaires à la crise sanitaire : 
lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et vendredi de 13h 
à 17h. Fermé le mercredi. www.ville-ingersheim.fr 
Présence du Conciliateur de Justice sur rendez-vous 
pris auprès de la Mairie au 03 89 27 90 10 
�

Police municipale et cadastre 
Tél. 03 89 27 92 22 / Fax 03 89 27 90 19
Portable 06 07 82 77 41 
42 rue de la République - 68040 INGERSHEIM 

Brigade verte 
Tél. 03 89 74 84 04 (7j/7) / Fax 03 89 74 66 79
92 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  
68360 SOULTZ - contact@brigade-verte.fr 

Pompiers 18
Chef de corps : Thierry JACOBOWSKY   
Tél. 03 89 27 30 69 - Sous-chef de corps : Nicolas 
BEIGUE Tél. 03 89 27 35 67 

Gendarmerie nationale 
Tél. 03 89 27 22 22 
3 rue du Florimont - 68040 INGERSHEIM - Commandant  
de Brigade : Adjudant-chef Jean-François VOLLMAR 

S.A.M.U. 15 

EDF Informations, conseils, services : 09 69 32 15 15 
(du lundi au vendredi 9h30-12h30 / 14h-18h) 

Enedis Urgence dépannage électricité :  
09 72 67 50 68 - 24h/24h 

Eau Colmarienne des Eaux Accueil et  
n° d’urgence : 03 89 22 94 50 (24h/24h)  
Cellule branchement : 03 89 22 94 86  
18 rue Edouard Bénès - 68027 COLMAR Cedex 

Vialis Tél. 03 89 24 60 50 / Fax 03 89 24 60 52 
Urgence gaz : 0800 00 68 00  
(N° vert, appel gratuit d’un poste fixe) 
Assistance  téléphonique TV par câble, Internet et  
téléphonie : 09 73 01 02 03 du lundi au samedi de 8h 
à 21h (tarif selon opérateur)
10 rue des Bonnes Gens - BP 187 - 68004 COLMAR

La Poste Tél. 03 89 30 23 00 / Fax 03 89 30 23 09 
58 rue de la République 68040 INGERSHEIM 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
16h30 - fermée le mercredi après-midi / samedi de 9h 
à 12h

Home du Florimont 
Tél. 03 89 27 94 00 
Fax 03 89 27 94 79 
1 rue de la Promenade  
68040 INGERSHEIM 

Centre Alsace Habitat
Tél. 03 89 20 32 20 / Fax 03 89 24 99 76 
www.centrealsacehabitat.coop

Pôle Habitat Centre Alsace 
Tél. 03 89 22 77 22 / Fax 03 89 22 77 00
www.polehabitat-alsace.fr 

Habitats de Haute-Alsace
Tél. 03 89 21 55 70 / Fax 03 89 21 55 89 - www.hha.fr  

Domial 
Urgence : 0 825 303 400 (en dehors des heures de 
bureau) - Tél. 03 89 20 79 50 / Fax 03 89 20 79 55
www.domial.fr 

Déchetterie Europe
Tél. 03 89 27 50 93
9 rue des Champs de Logelbach - 68000 Colmar  
(après carrefour Ligibel direction Colmar) 
Lundi au Vendredi : de 9h00 à 19h00 en continu.  
Samedi : de 9h00 à 19h00 en continu. Dimanche :  
de 9h00 à 12h30. Horaires d’hiver : du 1er octobre au  
31 mars, ferme à 18h. Fermetures : 1er janvier, 1er mai,  
1er novembre, dimanche de Pâques et 25 décembre

Ramassage des ordures
LUNDI : ordures ménagères & 
JEUDI : bio-déchets

Jour de marché
MERCREDI : Place de la Mairie 

Offices religieux
Église St Barthélemy 
Voir affichage à l’église 

Home du Florimont 
Vendredi à 10h 

Presbytère d’Ingersheim 
M. le Curé Albert NOUATI
14, rue Jeanne d’Arc - Tél. 03 68 61 34 27

Église Évangélique Mennonite 
Dimanche à 10h : culte, école du dimanche 
(retransmission en direct ou en replay de tous les 
cultes sur YouTube Eglise mennonite Ingersheim)
Jeudi de 14h à 18h : salle de culte ouverte et 
permanence du Pasteur au bureau pastoral sur RDV 
Pasteur Pierre-Nicolas Zehr 06 88 07 31 84
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Mise en place d’une bande d’éveil de 
vigilance sur la chaussée pour les personnes 
malvoyantes place du Général de Gaulle

LA LETTRE N° 133 page 5

Calorifugeage des conduites de chauffage 
(école du Centre, écoles Pasteur, école 
maternelle Fecht, écoles bilingues ABCM, 
mairie, dépôt des pompiers, Villa Fleck, église)
Par l’entreprise France Solar

 

Curage des fossés

 

TRAVAUX EFFECTUÉS EN RÉGIE MUNICIPALE

Autres travaux : 
- Nettoyage du ruisseau rue du Quai
- Entretien du jardin du presbytère et de son 

bassin
- Élagage des arbres et abattage d’un arbre, place 

du Général de Gaulle
- Nettoyage de la route du Letzenberg
- Élagage des arbres place de la mairie 

Chantiers communaux 

Pose d’un tableau blanc  
et d’un vidéoprojecteur dans  
la classe des CE1 de l’école Pasteur
Par les entreprises Sibold et Telmat

Enlèvement d’un nid de cigognes
rue de la Promenade

Installation d’une assise en bois sur les 
gabions place du Général de Gaulle

Réparation d’un balcon suite à un sinistre
rue du Florimont
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Chantiers communaux 

Nouvelle passerelle
La passerelle piétons-cycles qui passe au-dessus de la Fecht au niveau de l’école du Centre va 
être remplacée par un nouvel ouvrage plus large mais de même longueur (38 m), qui reposera 
uniquement sur les deux berges, sans piliers intermédiaires.

La mission de maîtrise d’œuvre a été confiée au bureau d’études SETUI et les travaux comprendront 
donc la démolition de l’ouvrage piéton existant, la création d’une nouvelle structure, la pose 
d’équipement de sécurité, la jonction avec les voiries cyclables existantes (Eurovélo n°5 Via Romea), 
la signalétique et d’autres prestations annexes comme l’éclairage du site.

Le budget prévisionnel de ces travaux s’élève à 275 000 € HT, desquels nous pouvons déduire 
des subventions de l’État, de la Collectivité européenne d’Alsace et du Grand Est qui représentent 
environ 75 % du montant.

      
 

Rue de la Batteuse
La rue de la Batteuse est actuellement 
une voie entièrement imperméabilisée 
avec des réseaux secs aériens et anciens. 
L’objectif de cette opération est de créer un 
cheminement piéton sécurisé, de réduire 
les îlots de chaleur en créant de grands 
espaces végétalisés avec plantations 
d’arbres et de rouvrir un petit cours d’eau 
qui est actuellement canalisé.

Le bureau d’Etudes AMS est en charge de 
ce projet, qui est une action inscrite à la 
convention-cadre « Action Cœur de Ville  ».

Le plan de financement fait apparaître un 
coût total des dépenses de 470 000 € HT. 
Des contributions de l’État, de Colmar 
Agglomération, de la CeA et de l’Agence 
de l’Eau Rhin-Meuse sont envisagées à 
hauteur de 33 % de la somme.

Parcs et jardins
Plusieurs projets visent à aménager des parcs, jardins et 
espaces publics de la ville :

Aménagement des espaces publics longeant la route 
d’Ammerschwihr

Ce projet est composé de différents tronçons dont l’objet 
est de créer des espaces végétalisés de qualité avec 
l’implantation de massifs fleuris incluant des arbustes 
en cépée, des graminées, des vivaces et des bulbes, 
ainsi que la mise en place d’un arrosage automatique. 
L’enveloppe prévisionnelle établie est de 77 000 € HT.

Aménagements du jardin du recueillement

Cette opération comporte un réaménagement de la 
voie de desserte interne du cimetière et la création d’un 
cheminement perméable vers le jardin du souvenir 
existant avec la plantation de plusieurs essences d’arbres 
afin de créer des îlots de fraîcheur dans cet espace qui en 
est dépourvu. Ces travaux seront complétés par la mise 
en place de mobilier adapté (banc, colombarium…). 
L’enveloppe prévisionnelle est de 60 000 € HT.

Pour l’ensemble de ces travaux, une demande d’aide a 
été faite auprès de l’Etat, à hauteur de 40 % du montant 
total.
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Chantiers communaux 

Restructuration de la Mairie
Après le réaménagement de l’accueil et du 
bureau du maire ainsi que la rénovation du toit 
et des façades en 2017, la restructuration de la 
mairie se poursuit avec la mise en accessibilité 
des bureaux du rez-de-chaussée et de l’étage, et 
la création d’une extension faisant office de salle 
multifonctionnelle.

La Ville d’Ingersheim a confié la mission de 
maîtrise d’œuvre de ce projet, inscrit dans le 
cadre de la convention « Action Cœur de ville », à 
l’équipe Crupi Architectes.

L’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite 
se fera à l’aide d’un ascenseur à côté de la 
nouvelle salle, qui desservira le rez-de-chaussée, 
le 1er étage et le sous-sol. De nouveaux sanitaires 
PMR seront également aménagés à chaque étage 
et une mise à niveau complète du 1er étage sera 
réalisée afin de faire disparaître les multiples 

différences de niveaux existants qui représentent 
des risques pour les divers usagers.

Le projet d’extension de la Mairie permettra 
la construction d’une nouvelle salle multi- 
fonctionnelle qui se veut polyvalente et 
particulièrement qualitative pour ses différents 
occupants, équipe municipale ou public. Elle 
permettra la tenue des conseils, impossible en 
l’état actuel du bâtiment, mais également des 
mariages et autres grandes réunions publiques, 
une cloison mobile permettant de diviser l’espace 
afin d’en optimiser l’occupation.

Les dépenses du plan de financement 
prévisionnel s’élèvent à 830 000 € HT dont nous 
devrions pouvoir déduire 57 % d’aides de l’État, 
de la CeA, de la Région Grand Est et de Colmar 
Agglomération.
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Budget communal 2022 
Les grandes étapes du budget

Cette année encore, vos élus ont fait le choix de 
conserver les mêmes taux d’imposition afin de ne 
pas peser sur le pouvoir d’achat des habitants : 
•	Taxe foncière bâti : 21,96 %
•	Foncier non bâti : 30,93 %
Cependant, l’État a prévu une revalorisation des 
bases à hauteur de 3,4 %.

Quelques indicateurs  
de la situation financière 
Le budget communal met la priorité sur les 
investissements dans des secteurs majeurs comme 
le développement durable, les aménagements 
et déplacements, les bâtiments,... tout ce qui 
participe à la modification ou à l’enrichissement 
du patrimoine de la ville.  
En 2022, le montant prévisionnel des inves- 
tissements sera de 3 107 694,50 € et les principaux 
projets structurants seront les suivants :
•	Passerelle sur la Fecht à proximité de l’école du 

Centre : 328 560 €
•	Aménagement de la rue de la Batteuse :  

560 000 €
•	Réhabilitation des ateliers communaux en 

archives : 595 267 €
•	Restructuration de la Mairie : 186 500 € 

(opération pluriannuelle)
•	Rénovation de l’éclairage public du centre 

village : 166 616 €
•	Remplacement du parc informatique et 

équipement des écoles : 96 444 €

•	Rénovation des façades (Ancienne mairie, face 
avant de l’église,…) : 63 000 €

•	Aménagements paysagers de l’espace public : 
104 200 €

•	Réfection de chemins ruraux : 25 000 €
•	Équipement technique et de protection civile : 

333 000 €

Une commune qui maîtrise son 
fonctionnement 
La gestion rigoureuse de l’équipe municipale a 
permis à la commune de maîtriser ses dépenses de 
fonctionnement qui contribuent au financement 
des services à la population, mais aussi à 
l’entretien de la voirie, des bâtiments, des écoles, 
des terrains... Pour 2022, le fonctionnement sera 
similaire à celui de 2021, à l’exception de quelques 
postes incompressibles telles que l’énergie et 
les différentes participations obligatoires. Son 
montant prévisionnel est de 5 959 224,18 € dont 
2 861 814,18 € de réserve financière. 
La commune possède également un budget 
annexe « Énergies Nouvelles » pour la gestion 
de sa production d’électricité photovoltaïque au 
niveau des nouveaux ateliers municipaux. Celui-
ci s’équilibre de la manière suivante :
•	Section d’exploitation en dépenses et recettes : 

86 000 €
•	Section d’investissement en dépenses et recettes : 

95 200 €
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1 120 000 € 

240 000 € 

835 000 € 

224 010 € 

2 861 814,18 € 
Réserve financière 

2 322 693 € 

Atténuations de charges et 
autres produits  

142 500 € 

258 500 € 
32 250 € 

Excédent 2021 reporté 

3 203 281,18 € 

Les principales recettes d’investissement proviennent de l’excédent reporté 2021 
(1 267 762,59 €), des diverses subventions (1 007 931,91 €), de dotations diverses 

(190 000 €), d’amortissement (192 000 euros)  et d’un virement de la section de 
fonctionnement de 450 000€. 

42 000 € 

Frais d’études et divers 
équipements 

210 207,50 € 

96 444 € 

Autres charges de gestion courante 

Charges  diverses (amortissement, virement,…) 

678 400 € 

Charges à caractère 
général 

Subventions aux associations 

Charges de personnels (écoles, 
technique, administration) 

Impôts et taxes 

Dotations de l’État 
et subventions 

Produits des services 

Remboursements 
d’emprunts 

Investissements dans les écoles 

Investissements bâtiments publics 

Investissements espaces 
publics (voirie, parcs,   

sécurité, équipements) 

921 106 €  1 837 937 € 

 DÉPENSES DE      
FONCTIONNEMENT 

5 929 224,18 € 

RECETTES DE      
FONCTIONNEMENT 

5 929 224,18 € 

DÉPENSES      
D’INVESTISSEMENT 

3 107 694,50 € 
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Prix des Maisons fleuries 2021
LAURÉATS MAISONS FLEURIES 2021

1er prix : Mme et M. Raymond Fleith - 2e prix : Mme Claudepierre - 
3e prix : Mme et M. Gérard Masseran - prix suivants : M. Maxime Devin -  
Mme et M. André Schwindenhammer - Mme et M. Jean Bohn -  
Mme et M. Thierry Jacobowsky - Mme et M. Jean-Marc Bertsch -  
Mme et M. Bernard Bettinger - Mme et M. Robert Marchand -  
Mme Marina Thomann - Mme  Christelle Biegel et M. Cyril Lopez. 

LAURÉATS MAISONS FLEURIES AVEC JARDIN 2021
1er prix : Mme et M. Maurice Gsell - 2e prix : Mme et M. Lucien Straub - 3e prix : Mme et M. 
Patrick Thomann - prix suivants : Mme Béatrice Buhler et M. Roland Rieffly-Grunenwald - 
Mme et M. Patrick Haegelin - Mme et M. Gérard Bannwarth - Mme Germaine Baumann - 
Mme et M. Ernest Rasser - Mme et M. Jean-Marie Hertenberger - M. Arnaud Huntzinger -  
Mme Edith Fleith - Mme et M. Thierry Zuccolin - Mme Yvonne Garing.

LAURÉATS BALCONS FLEURIS 2021
1er prix : Mme et M. Robert Kauffmann - 2e prix : M. Alphonse Kauffmann - 3e prix :  
Mme et M. Gérard Hirtz - prix suivants : Mme Anne Marlière et M. Georges Lejeune - 
Mme et M. Bernard Hirsinger - Mme et M. François Meyer - Mme et M. Gérard Wittner 
- M. Edouard Kempf - Mme et M. Pierre Demangeat - Mme Anne Guilhou - Mme et M. 
Jean-Pierre Petitdemange - Mme et M. Guillaume Sergent

LAURÉATS FENÊTRES FLEURIES 2021

1er prix : Mme et M. Emile Muller - 2e prix : Mme et M. Michel Fontaine 
- 3e prix : Mme Lina Chaize - prix suivants : Mme et M. Marcel 
Zehrfuss - Mme et M. Gilbert Schaffhauser - Mme et M. Jean-Louis 
Haumesser - Mme et M. Thierry Ansel - Mme et M. Jack Viltrouve - 
Mme et M. Jean-Claude Rehm - Mme et M. Joseph Stoeckle - Mme et 
M. Christophe Stoeckle - Mme et M. Jean-Marie Robinet. 

LAURÉATS COMMERCES FLEURIS 2021
1er prix : Restaurant La Taverne alsacienne - 2e prix : Garage 
Wackenthaler - 3e prix : Cave Jean Geiler - prix suivants : 
Restaurant Le sot l’y laisse - Caveau François Bohn – Cycles 
Wagner

Membres du jury : Denise Stoeckle, Maire de la commune, Michel Erdinger, conseiller délégué au 
fleurissement, Suzanne Gerber, conseillère municipale, Denise Looze, Lisa Kauffmann et Laurent Juris, 
Espaces verts d’Ingersheim, Aldo Migliaccio, Espaces verts de Colmar à la retraite, Jean-Luc Syren, 
photographe et Jean-Luc Wessang, chauffeur du tracteur. 
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Élections
Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 juin 2022.
N’oubliez pas de vous munir de votre carte d’électeur, de votre carte 
d’identité, d’un stylo et d’un masque, suivant les normes sanitaires en vigueur 
à cette date.

AVIS À SCRUTATEURS

Élections 

 
Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022. 

N’oubliez pas de vous munir de votre carte d’électeur, de votre carte 

d’identité, d’un stylo et d’un masque. 

 AVIS A SCRUTATEURS 

Les différentes élections sont organisées dans les trois bureaux de vote de la Commune : 

 Ø la Salle Polyvalente (Bureau de vote n° 1) située au stade de la Schutzenmatt, 

 Ø l’école primaire Pasteur (Bureau de votre n° 2) – 14 Rue Pasteur et 

 Ø la Villa Fleck (Bureau de vote n° 3) – 3 Route de Colmar. 

 
A ce titre, la Commune sollicite le concours de scrutateurs bénévoles 

qui sont des habitants et des électeurs de la Commune. A l’issu des 

différents scrutins, ces personnes participent aux opérations électorales 

en se chargeant du dépouillement des bulletins de vote. 

 
Si vous souhaitez participer à la vie citoyenne de la Commune 

d’Ingersheim, il vous est possible de devenir scrutateur. Il vous suffira 

simplement de laisser vos coordonnées en téléphonant au 03 89 27 90 10 – Service Accueil, sachant 

que les conditions sanitaires actuelles rendent obligatoire le pass sanitaire pour les scrutateurs. 

 
 

 

La Commune sollicite le concours de 
scrutateurs bénévoles qui sont des habitants 
et des électeurs de la Commune. À l’issu 
du scrutin, ces personnes participent aux 
opérations électorales en se chargeant du 
dépouillement des bulletins de vote.
Si vous souhaitez participer à la vie citoyenne 
de la Commune d’Ingersheim, il vous est 
possible de devenir scrutateur. 

Il vous suffira simplement de laisser vos 
coordonnées en téléphonant au 03 89 27 90 10 
– Service Accueil, sachant que nous devrons 
nous conformer aux 
conditions sanitaires en 
vigueur à ce moment-là.

Élections 
 
Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022. 

N’oubliez pas de vous munir de votre carte d’électeur, de votre carte 
d’identité, d’un stylo et d’un masque. 

 
AVIS A SCRUTATEURS 

Les différentes élections sont organisées dans les trois bureaux de vote de la Commune : 
 Ø la Salle Polyvalente (Bureau de vote n° 1) située au stade de la Schutzenmatt, 
 Ø l’école primaire Pasteur (Bureau de votre n° 2) – 14 Rue Pasteur et 
 Ø la Villa Fleck (Bureau de vote n° 3) – 3 Route de Colmar. 
 
A ce titre, la Commune sollicite le concours de scrutateurs bénévoles 
qui sont des habitants et des électeurs de la Commune. A l’issu des 
différents scrutins, ces personnes participent aux opérations électorales 
en se chargeant du dépouillement des bulletins de vote. 
 
Si vous souhaitez participer à la vie citoyenne de la Commune 
d’Ingersheim, il vous est possible de devenir scrutateur. Il vous suffira 
simplement de laisser vos coordonnées en téléphonant au 03 89 27 90 10 – Service Accueil, sachant 
que les conditions sanitaires actuelles rendent obligatoire le pass sanitaire pour les scrutateurs. 
 
 

 

Solidarité avec l’Ukraine

Suite à notre appel aux dons lancé début mars, 
de nombreux habitants ont apporté des produits, 
du matériel... et nous les remercions vivement.

À la vue de cet afflux massif au niveau local 
et national, cette collecte a été suspendue. 
L’Association des Maires de France et la Protection 
Civile souhaitent que la générosité s’exprime 
désormais par la collecte de dons financiers sur 
le site internet : 

https://don.protection-civile.org/soutenir 

Les particuliers qui souhaitent accompagner 
des ressortissants ukrainiens peuvent se faire 
connaître sur les plateformes gouvernementales :

-	 Je m’engage pour l’Ukraine :
 https://parrainage.refugies.info/ 

Cette plateforme recense les initiatives d’aide 
de différentes natures (insertion professionnelle, 
éducation, rencontres/loisirs) et en particulier 
l’hébergement solidaire. Les particuliers sont 
mis en relation avec des partenaires associatifs 
connus de l’État.

-	 Je veux aider : 
https://www.jeveuxaider.gouv.fr/ 
Face à l’urgence, il y a plusieurs façons de 
s’engager et de participer à cet élan de solidarité 
internationale.

Les ressortissants ukrainiens sont également 
appelés à se faire recenser sur la plateforme  
Je m’engage pour l’Ukraine.
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Rappel
Nous vous rappelons que les chiens doivent être 
tenus en laisse dans le secteur de la plaine de 
jeux et des étangs, suivant l’arrêté 17/1996.

Dépôts sauvages et déchets verts
Il est constaté régulièrement des dépôts de 
déchets verts provenant de tailles, tontes de 
pelouse, désherbages de jardins particuliers dans 
les ruisseaux longeant des propriétés. 
Nous vous rappelons que ces déchets verts 
obstruent les écluses ou autres évacuations d’eau 
et peuvent ainsi provoquer des inondations.
Les enquêtes qui s’en suivront mettront alors 
directement en cause les personnes responsables 
de ces dépôts sauvages.

Merci de laisser le fruit de vos entretiens 
paysagers dans votre jardin,  

ou de les évacuer en déchetterie.
Écoulement obstrué par les déchets verts

Nuisances sonores
Bientôt les beaux jours seront là, et avec eux 
les nuisances sonores liées à la période estivale. 
Afin de permettre une bonne qualité de vie 
dans notre ville, nous vous rappelons que les 
travaux de bricolage ou de jardinage effectués 
par les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur durée, de leur répétition ou 
de leur intensité, tels que tondeuses à gazon, 

motoculteurs, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, ne 
peuvent être effectués que :
➢	du lundi au vendredi inclus 

de 8h à 12h et de 14h à 
19h,

➢	le samedi de 9h à 12h et 
de 15h à 19h,

➢	le dimanche et jours fériés de 9h à 12h.

Défibrillateurs
La commune a doté plusieurs bâtiments communaux de défibrillateurs 
qui sont mis à disposition du public sur les façades extérieures :
•	WC publics à côté de la mairie,
•	Dojo de l’école maternelle Fecht,
•	École maternelle Pasteur, côté plateau sportif,
•	Villa Fleck,
•	Salle polyvalente, côté parking.
D’autres viendront compléter ce dispositif dans les prochains mois.
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Dispositif de vidéoprotection
Le Conseil municipal du 2 février 2022 a approuvé 
le projet de mise en œuvre d’un dispositif de 
vidéoprotection comportant 50 caméras réparties 
sur l’ensemble du territoire de la commune en 18 
sites comportant 2 à 5 caméras en fonction des 
besoins.

L’enregistrement se fera dans un local informatique 
vidéo fermé, à la mairie, et la visualisation des 
images se fera ponctuellement, a posteriori.

Une aide financière est possible de la part de 
l’État au titre du fond de soutien à l’investissement 
public local et de la dotation d’équipement des 
Territoires Ruraux, d’un montant équivalent 
à 60% du coût soit 153 000 €, ainsi que de la 
part de la Région Grand Est et de la Collectivité 
européenne d’Alsace pour un montant 
prévisionnel de 40 000 €.

Label « Ville sportive Grand Est »
Le label « Ville sportive du Grand Est » a été 
décerné le samedi 26 février 2022 à la commune 
d’Ingersheim par le Comité Régional Olympique 
et Sportif Grand Est.

L’obtention de ce label a été réalisé en plusieurs 
étapes : constitution et dépôt du dossier de 
candidature complet en respectant le règlement, 
puis une pré-sélection des communes par le 
CROS, et enfin la visite du jury sur place pour 
voir nos infrastructures et se rendre compte de 
l’engagement de la commune dans le soutien de 
la pratique sportive.

Cette distinction récompense la richesse de la 
vie associative dans notre commune et la mise 
en avant du travail des clubs et de l’engagement 
de leurs bénévoles dans les différentes 
manifestations organisées tout au long de 
l’année.

Le budget prévisionnel de cette opération est de 255 000 € HT soit 
306 000 € TTC dont les coûts sont répartis de la manière suivante :

•	mise en place du dispositif y compris serveur : 	 243 300 € HT

•	 travaux de raccordement :		  11 700 € HT

Classement des villes où il fait bon vivre
L’association des « Villes et villages où il fait 
bon vivre » a dévoilé son palmarès le 30 janvier 
dernier. Ingersheim est classée 74ème et 1ère 
départementale dans la catégorie 3500-5000 
habitants.

Ce classement est établi pour trois ans sur la 
base de 187 critères. Sur les 34 827 communes 
françaises, seules 3 128 ont été distinguées. Les 
communes de la région colmarienne arrivent en 
tête du classement haut-rhinois.
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Programme d’ateliers zéro déchet  
à Ingersheim
Dans le cadre de son Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, 
Colmar Agglomération, en partenariat avec les 
communes et différents acteurs de son territoire, 
propose à ses habitants un programme d’ateliers 
zéro déchet renouvelé tous les semestres. En 
vous présentant des solutions concrètes pour 
adopter des gestes alternatifs, ces ateliers vous 
aideront à consommer mieux et autrement.

En complément des ateliers zéro déchet, sont 
aussi proposés des rendez-vous du jardinage 
écologique qui vous invitent à découvrir 
comment utiliser déchets verts, épluchures de 
fruits et légumes et autres restes de cuisine pour 
pratiquer le jardinage en valorisant les ressources 
dont vous disposez.

Votre commune s’associe à Colmar 
Agglomération pour vous proposer en mai 
quatre ateliers à Ingersheim. 

 

Atelier « Réparer et retoucher  
ses vêtements soi-même »

Un peu d’imagination et de savoir-faire  
pour une garde-robe durable ! 

L’industrie de la mode est l’une des plus 
polluantes au monde : elle émet plus de gaz à 
effet de serre que les vols internationaux et le 
trafic maritime réunis. La fabrication d’un tee-
shirt consomme l’équivalent de 70 douches, et 
celle d’un jean quatre fois plus ! C’est aussi une 
industrie qui fait trop souvent peu de cas des 
conditions de vie et de travail de ses salariés. 

Il est temps de s’interroger sur le revers de notre 
look ! Et de faire durer nos vêtements qui ont tant 
coûté à être fabriqués. Pourtant, un vêtement ça 
peut durer longtemps. Encore faut-il savoir quoi 
faire quand il est un peu abîmé, plus à notre 
taille, ou simplement quand on a envie de lui 
redonner un coup de jeune… 

Cet atelier vise à vous transmettre les bases de 
la réparation et de la retouche des textiles pour 
vous permettre de leur accorder un sursis, voire 
une nouvelle vie. 

Atelier animé par des bénévoles du groupe 
« De Fil en Aiguille » de l’association Vallée de 
Munster en Transition. 

➢	Cas concrets proposés par les participants.

Inscription à l’une des deux dates au choix :

mercredi 11/05/2022 (18h30/20h30)

ou

mercredi 18/05/2022 (18h30/20h30).

 

 

Atelier « Entretenir  
et réparer son vélo »

Une petite reine bien entretenue pour des 
déplacements sécurisés et écologiques !

Le vélo, mode de déplacement écologique par 
excellence, est aussi un équipement qu’il est 
assez facile d’entretenir et réparer soi-même. Il 
en va de la durabilité de sa petite reine, de sa 
propre sécurité, et aussi de son porte-monnaie. 

Cet atelier vise à vous transmettre les bases de 
l’auto-entretien et de l’auto-réparation d’un 
vélo.

Il sera animé par Bruno SCHNEIDER, cheville 
ouvrière de l’association ColmarVélo-
Vélodocteurs (www.velodocteurs.com),

samedi 14/05/2022 (9h30/11h30).

➢	Apportez vos vélos, ils serviront d’exemples !

➢	En option : marquage anti-vol (gravage 
« Bycicode », 10 euros à régler sur place à 
l’association ColmarVélo-Vélodocteurs).
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 Atelier « Cuisine anti-gaspi »
Manger mieux et jeter moins ! 

Le gaspillage alimentaire représente 40% de la 
nourriture produite dans le monde. En France, 
cela équivaut à 10 millions de tonnes de produits 
et 3 % des gaz à effets de serre. 

Si vous avez envie de remplir votre assiette plutôt 
que votre poubelle, mais ne savez pas comment 
vous y prendre pour modifier vos habitudes, cet 
atelier vous donnera les bases de la cuisine anti-
gaspillage et vous proposera quelques recettes 
simples et savoureuses pour valoriser restes et 
produits de saison.

Il sera animé par Camille FORGES, diététicienne 
et adepte du zéro déchet,

lundi 23/05/2022 (18h30/20h30).

 

 

Ateliers organisés par Colmar 
Agglomération en partenariat 

avec la Ville d’Ingersheim

Ateliers gratuits ouverts à tous les habitants 
de Colmar Agglomération

Inscription obligatoire 

Tous les ateliers auront lieu 
 à la salle polyvalente   

2, Rue du Stade – INGERSHEIM

Plus d’informations et inscription sur : 

https://www.agglo-colmar.fr/ateliers-zero-dechet

 

Colmar Agglomération propose durant les vacances 
scolaires d’été, du 11 juillet au 28 août 2022, sous 
réserve des nouvelles dispositions gouvernementales 
liées à la COVID-19 et en fonction de l’évolution de 
la crise sanitaire, un grand choix d’activités sportives 
et culturelles en direction des jeunes nés entre le 1er 
janvier 2004 et le 31 décembre 2017.

Comment m’inscrire ?

1. L’enregistrement des familles (sans obligation 
d’inscription)
À partir du 16 mai 2022, les familles pourront 
créer un compte (si ce n’est déjà fait), enregistrer 
les enfants, saisir ou modifier leurs coordonnées 
(enfants et parents ou responsables des enfants) sur 
la plateforme Colmar & Moi.
L’accès sera possible à partir du site de Colmar 
Agglomération : www.agglo-colmar.fr, via un lien 
spécifique. Toutes les familles intéressées par les 
Animations Été peuvent s’enregistrer, même celles 
qui ne sont pas issues de l’une des communes de 
Colmar Agglomération.

2. La consultation de la brochure des Animations Été 
2022
La brochure sera mise officiellement en ligne sur la 
plateforme Colmar & moi à partir du 16 mai 2022, 
mais uniquement pour consultation.

Toutes les informations utiles et nécessaires 
concernant les activités proposées par les associations 
figureront dans la brochure qui pourra être consultée 
par toutes les familles. Pour tout renseignement 
complémentaire, les coordonnées des associations 
seront disponibles en fin de brochure.

3. L’inscription aux stages Animations Été 2022
À partir du 13 juin 2022 et jusqu’à la fin du mois 
d’août 2022, les familles procèderont aux inscriptions 
et aux paiements en ligne des stages choisis.
Durant cette même période, un service d’accueil, 
uniquement sur rendez-vous, sera mis en place en 
Mairie de Colmar pour les familles qui ne pourront 
pas s’inscrire et payer en ligne, du lundi au mercredi 
de 8h30 à 11h00.
Il est rappelé aux familles qui ne résident pas dans 
l’une des communes de Colmar Agglomération 
qu’elles devront s’acquitter des « tarifs 2 » mentionnés 
dans la brochure.

4. Le démarrage des activités
L’enfant se présentera sur le lieu de l’activité, à la date 
et à l’heure où celle-ci est programmée, lors du 1er jour.

Renseignements : 
Mairie de Colmar - 1 place de la Mairie  
BP 50528 - 68021 Colmar Cedex 
Direction des Sports - 03 89 20 67 93
animations.ete@agglo-colmar.fr

Animations Été du 11 juillet au 28 août
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Base nautique
La base nautique de Colmar-Houssen sera 
ouverte cette saison selon les horaires suivants : 

•	Du 14 au 31 mai (s’il fait beau) : de 13h à 19h,

•	Du 1er au 30 juin : de 13h à 19h,

•	Du 1er juillet au 4 septembre : de 10h à 19h, 
jusqu’à 20h les vendredis et samedis,

•	Du 5 au 30 septembre (s’il fait beau) : de 13h 
à 19h.

Tarifs : 

•	Billet unitaire de 3 € pour les résidents de 
Colmar Agglomération et abonnement de 11 
entrées pour 30 € + 0,90 € pour l’activation 
de la 1ère carte magnétique (à acheter en ligne, 
après un premier passage en caisse à la BN, 

avec présentation d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile),

•	4 € plein tarif et 40 € les 11 entrées plein tarif.

Achat des billets et rechargement de la carte : 
https://loisirs-nautiques-colmar.elisath.fr/

BON DE RETRAIT
A l’occasion de la saison estivale 2022, Colmar Agglomération, dont Ingersheim fait partie, reconduit 
son offre de deux entrées gratuites* pour la Base Nautique de Colmar-Houssen pour chaque habitant.

Deux bons individuels ouvrant droit à deux entrées gratuites par personne seront remis en mairie 
à chaque foyer en échange de ce document original, valant bon de retrait, et sur présentation d’un 
justificatif de domicile, d’une pièce d’identité et du livret de famille le cas échéant (retrait pour le foyer 
familial). Une même personne ne peut figurer sur plusieurs bons. 

Les billets réservés aux habitants d’Ingersheim ne sont ni cessibles, ni échangeables. Ils seront utilisables 
uniquement pour la saison 2022.

Bon de retrait valable jusqu’au 31 août 2022.

Adresse du foyer : 	  	

Téléphone :		

Nom Prénom Age Adresse courriel

* Les enfants de moins de 6 ans ne sont pas concernés par ce dispositif, l’accès à la base nautique n’étant payant qu’à partir de 6 ans.

✂
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WINTZENHEIM - INGERSHEIM

Gendarmerie
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Centre Échanges Internationaux

Du Japon, du Brésil ou d’ailleurs, de jeunes 
étrangers viennent en France grâce à l’association 
CEI-Centre Echanges Internationaux.  Ils 
viennent passer une année scolaire, un semestre 
ou quelques mois au collège ou au lycée, pour 
apprendre le français et découvrir notre culture.  
Afin de compléter cette expérience, ils vivent en 
immersion dans une famille française pendant 
toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes 
dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver 
un hébergement au sein de familles françaises 
bénévoles. 

Ligia, jeune Brésilienne de 16 ans, souhaite venir 
en France pour 6 mois à partir de septembre 
2022. Elle joue au tennis, aime la lecture, la 
peinture, le dessin, et le cinéma. Elle rêve de 
trouver une famille chaleureuse pour l’accueillir 
les bras ouverts durant son séjour.

Elena, jeune Allemande de 15 ans, est passionnée 
par la culture française. Elle fait de l’équitation, 
de la voltige, joue du violon, aime la lecture, les 
voyages et les jeux de société.
Elle souhaite venir en France pour 10 mois à 
partir de septembre 2022. Elle rêve de maîtriser 
la langue française.

Ryuki, jeune Japonais de 17 ans, viendra en 
France pour 10 mois aussi. Il a de nombreux 
hobbies : le football, le basket et le cinéma. Il 
aime aussi peindre et dessiner. Il aime notre 

culture et souhaite en découvrir davantage en 
vivant au sein d’une famille française.

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le 
monde de l’autre et constitue une expérience 
linguistique pour tous. « Pas besoin d’une 
grande maison, juste l’envie de faire partager 
ce que l’on vit chez soi ». À la ville comme à 
la campagne, les familles peuvent accueillir. Si 
l’expérience vous intéresse, appelez-nous !

Renseignements :
Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo          
Vanessa SIMON – 02.99.20.06.14
v.simon@groupe-cei.fr

Responsable locale :
Muriel PELLETIER - 54630 Richardmenil
pelletiermuriel.cei@gmail.com
06.78.91.28.95

Jeunes lycéens étrangers japonais, brésiliens et allemands
recherchent une famille d’accueil

Informations sociales

Lutte contre le cancer
Cette année, la quête pour la lutte contre le 
cancer aura lieu en principe de la mi-mai à fin 
juin sur Ingersheim. 

Un appel à de nouveaux quêteurs bénévoles est 
lancé, pour venir étoffer l’équipe actuelle. Pour 

tous renseignements, n’hésitez pas à contacter 
Madeleine ESCHBACH au 06.73.29.70.21.

Madeleine ESCHBACH
Conseillère municipale déléguée  

aux Personnes âgées
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Informations sociales

L’association Atout Age Alsace regroupe les caisses de retraite du 
régime général (CARSAT Alsace-Moselle), agricole (MSA Alsace) et 
des collectivités locales (CNRACL). 

Avec de nombreux partenaires, elle développe depuis près de 30 ans une politique de préservation de 
l’autonomie en faveur des retraités et propose des 
la région Alsace. 

 

Retrouvez toutes nos actualités : 
www.atoutagealsace.fr  
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Informations sociales

 

 

C’est très simple, inscrivez-vous directement 
sur notre site internet www.atoutagealsace.fr    

ou par téléphone au 03 89 20 79 43. 
 

 
www.pourbienvieillir.fr 

 



Ma petite récrée

Calendrier des manifestations
Avril
Di 10 8h-19h Bureaux de vote Elections présidentielles Commune
Lu 11 15h30-19h30 COSEC Don du sang ADS
Di 24 8h-19h Bureaux de vote Elections présidentielles Commune
Mai
Di 1er 9h Départ Salle Polyvalente Marche familiale FCI
Sa 7 8h-12h Ateliers municipaux Journée du géranium Commune
Di 8 Eglise St Barthélemy Commémoration Commune
Sa 14 – Di 15 Villa Fleck Exposition photographique Commune
Di 15 18h Villa Fleck Concert Motoko Harunari, piano et Akeo 

Hasegawa, ténor
Commune

Sa 21 9h-11h30 Etangs Pêche des jeunes Comité Jeunesse & Sports / APP
Sa 21 – Di 22 Villa Fleck Exposition photographique Commune
Di 22 18h Villa Fleck Concert de Carole Boyer, auteure-interprète Commune
Juin
Sa 11 14h-18h COSEC Fête des associations Commune
Di 12 8h-18h Bureaux de vote Elections législatives Commune
Di 12 12h Salle SSSAI Barbecue SSSAI
Sa 18 A partir de 18h Place de la Mairie Fête de la St Jean GSI
Di 19 8h-18h Bureaux de vote Elections législatives Commune
Lu 20 15h30-19h30 COSEC Don du sang ADS
Juillet
Je 1er 16h30-18h30 École de musique Inscriptions EVPI
Sa 16 A partir de 18h Parking Cave Geiler Soirée estivale GSI
Août
Ma 16 15h30-19h30 COSEC Don du sang ADS
Sa 20 A partir de 18h Parking Cave Geiler Soirée estivale GSI
Di 28 7h-18h Place de la Mairie Marché aux puces FCI
Di 28 10h-18h Etangs Journée du navimodélisme SSSAI

Manifestations

Abréviations et sigles :
ADS : 	 Amicale des Donneurs de Sang	 APP : 	 Association de Pêche et de Pisciculture	 EVPI : 	 Ecole des Vents et Percussions d’Ingersheim	
FCI : 	 Football Club d’Ingersheim	 GSI : 	 Groupement des Sociétés d’Ingersheim	 SSSAI : 	Société Sportive St Aloyse

Jeu des 7 différences
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Sous réserve de l'évolution sanitaire
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Journée du géranium
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Samedi 7 mai 2022 de 8h à 12h
Ateliers municipaux d’Ingersheim

Pour encourager le fleurissement et 
l’embellissement de la ville d’Ingersheim, Mme la 
Maire Denise STOECKLE, M. Michel ERDINGER, 
Conseiller délégué chargée du fleurissement, 
la Commission de l’environnement, du cadre 

de vie et du développement durable, ainsi que 
l’équipe technique et des espaces verts invitent 
les Ingersheimois à la traditionnelle journée 
du géranium le samedi 7 mai aux Ateliers 
municipaux, allée JB. Thomann près des étangs. 
Elle débutera à 8h et se terminera à 12h.

L’horticulteur local M. Florent BOHN proposera 
ses variétés de fleurs et de plantes d’ornement. 
Il guidera les clients dans leurs choix, selon 
l’exposition des fleurs au soleil, l’harmonie 
des espèces et des couleurs, la fréquence des 
arrosages, et surtout les soins à apporter pour 
favoriser l’épanouissement des fleurs.

Comme d’habitude, le terreau sera offert par la 
commune pour les jardinières apportées par les 
habitants et garnies par l’équipe communale 
présente ce jour de fleurs achetées sur place.

Venez nombreux, le meilleur accueil vous sera 
réservé.

Pêche des jeunes
Samedi 21 mai 2022 de 9h à 11h30
Etangs d’Ingersheim

L’Association de Pêche et de 
Pisciculture (APP) et le Comité 
de la Jeunesse et des Sports 
de la commune convient les 
enfants d’Ingersheim du CP 
au CM2 à une matinée de 
pêche récréative et conviviale 
aux Étangs d’Ingersheim, le 
samedi 21 mai 2022 de 9h à 
11h30.

Une collation sera offerte à chaque participant 
à 11h, la buvette de l’APP sera ouverte pendant 
toute la manifestation.

Afin que chaque petit pêcheur puisse accéder à 
un bon emplacement au bord de l’étang et ne soit 
pas gêné par les autres participants, nous limitons 
volontairement le nombre d’inscrits à 25 places.

Des cannes à pêches pourront être fournies à ceux 
qui n’en possèdent pas. Il faudra juste nous le 
signaler au moment de l’inscription.

L’enfant « pêcheur » devra être accompagné par 
un adulte et restera sous sa responsabilité pendant 
toute la durée de la pêche.

Comme d’habitude, les inscriptions ne transiteront 
pas par les écoles. Elles seront prises par téléphone 
à la mairie au 03.89.27.90.15 du 2 au 15 mai 
(excepté les mercredis après-midi et jeudis) de 9h 
à 12h et de 13h à 17h.

Nous nous réjouissons à l’avance de vous accueillir 
dans ce magnifique site des Étangs d’Ingersheim 
et espérons que cette matinée de pêche récréative 
aura le même succès que les années précédentes.

Les membres de l’APP  
et du Comité Jeunesse et Sports

PÊCHE DES JEUNES 
 
L’Association de Pêche et de Pisciculture (APP) et le Comité de la Jeunesse et 
des Sports de la commune convient les enfants d’Ingersheim du CP au CM2 à 
une matinée de pêche récréative et conviviale aux Etangs d’Ingersheim, le 
samedi 21 mai 2022 de 9h à 11h30. 
 
Une collation sera offerte à chaque participant à 11h, la buvette de l’APP 
sera ouverte pendant toute la manifestation. 
 

Afin que chaque petit pêcheur puisse accéder à un bon emplacement au bord de l’étang et ne soit 
pas gêné par les autres participants, nous limitons volontairement le nombre d’inscrits à 25 places. 
 
Des cannes à pêches pourront être fournies à ceux qui n’en possèdent pas. Il faudra juste nous le 
signaler au moment de l’inscription. 
 
L’enfant « pêcheur » devra être accompagné par un adulte et restera sous sa responsabilité pendant 
toute la durée de la pêche. 
 
Comme d’habitude, les inscriptions ne transiteront pas par les écoles. Elles seront prises par 
téléphone à la mairie au 03.89.27.90.15 du 2 au 15 mai (excepté les mercredis après-midi et jeudi) 
de 9h à 12h et de 13h à 17h. 
 
Nous nous réjouissons à l’avance de vous accueillir dans ce magnifique site des Etangs d’Ingersheim 
et espérons que cette matinée de pêche récréative aura le même succès que les années 
précédentes. 
 

Les membres de l’APP et du Comité Jeunesse et Sports 
 

 

 



Licornes, super-héroïnes et super-héros, princesses en tout genre, dragon, 
indiens et indiennes… s’étaient donné rendez-vous pour une journée 
festive à la maternelle de la Fecht.

Chaque classe a pris le temps d’échanger sur les déguisements des uns 
et des autres, puis de partager des crêpes au chocolat.

Ensu i te ,  sous  un 
soleil radieux, tous 
les enfants se sont 
r e t r o u v é s  p o u r 
danser en farandoles, 
rondes et  autres 
chorégraphies…  

Du bonheur pour 
toutes et tous, des 
petits aux grands !
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Mardi Gras  
 à la   Maternelle de la Fecht



Vie scolaire

LA LETTRE N° 133 page 26

Le vendredi 22 octobre 2021, les élèves de la classe de CE1/CE2 de 
Mme KASIKCI ont pu se rendre à la forêt du Neuland afin de vivre une 
journée d’immersion en pleine nature. Avec l’aide des animateurs 
de l’Observatoire de la nature de la 
ville de Colmar, les élèves ont suivi 
un programme riche en découvertes 
autour du thème « De la graine à la 
plante ».  Dans un premier temps, il 
fallait imaginer et dessiner l’intérieur 
d’un haricot, puis direction la forêt pour 
repérer et analyser les différentes graines 
des arbres se cachant dans le bois. 

L’après-midi, les élèves ont eu la chance 
d’utiliser des microscopes pour analyser l’intérieur des graines et finaliser 
la sortie en créant une œuvre à base de feuilles ramassées au cours de 
la journée.

Groupe scolaire Pasteur

Immersion en pleine nature

Chers lecteurs, 
Les élèves de l’école Pasteur souhaitent vous partager leurs dernières aventures… 

Bonne lecture à vous !

Cache-cache avec les oiseaux
Le 12 novembre, les classes de MS-GS de  
Mme PELTIER/LE RAY et de CP de Mme MULLER 
ont eu la chance d’assister à l’intervention de 
Sophie de la Ligue de Protection des Oiseaux.  
Elle nous a d’abord appris à différencier 
les oiseaux/non oiseaux grâce au critère 
indispensable : pour être un oiseau, il faut avoir 
des PLUMES ! Certains oiseaux ne volent pas 
parce qu’ils sont trop lourds. 

Nous avons fabriqué des becs en papier et nous 
avons essayé d’attraper des graines comme le 
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font les oiseaux : ce n’était pas facile ! Ensuite, nous avons appris à 
reconnaître différentes espèces d’oiseaux en allant nous promener 
dans les rues aux abords de l’école. Nous avons joué à cache-cache 
avec les oiseaux, il ne fallait pas faire de bruit ! 

Nous avons notam- 
ment pu rencontrer : 
l e  r o u g e  g o r g e , 
l e  p igeon,  la  p ie 
bavarde, la mésange 
bleue, la mésange 
ch a r b o n n i è r e ,  l e 
merle, le moineau 
domestique, etc. 

Banque alimentaire : 
Comme chaque année, toute l’école a participé 
à la récolte de denrées pour la banque 
alimentaire.

Tri de bouchons en plastique à destination 
d’une association qui permet d’éduquer un 
chien guide pour les personnes aveugles ou 
malvoyantes. 

Personnes âgées : Pour les fêtes de Noël, le Lions 
Club Val Saint Grégoire de Munster a distribué 
des friandises aux résidants d’un EHPAD de la 
vallée.
Tous les élèves de l’école élémentaire Pasteur 
d’Ingersheim se sont joints à cette opération en 
décorant les pochettes qui contenaient pains 
d’épices, chocolats et clémentines. 

Les personnes âgées ont beaucoup apprécié et 
ont été très touchées par les dessins des enfants 
ainsi que par les messages qui leur étaient 
destinés. 

Aider les lutins du Père Noël : Le 18 novembre 
2021, les lutins de la communauté solidaire 
d’Alsace ont rendu visite aux élèves de la classe 
de CE1/CE2 de Mme KASIKCI. 
L’objectif était de venir en aide aux plus 
démunis en préparant des boîtes de Noël 
à destination des enfants, des femmes, des 
hommes et des animaux. Ces boîtes contiennent 
un article chaud, une douceur, un article de 
loisirs et un mot doux. 

Le but était de sensibiliser les élèves aux notions 
de précarité, de solidarité, d’association, de 
bénévolat et du plaisir d’offrir. Le 17 décembre 
2021, les boîtes ont été récupérées par la 
représentante de l’association.

Solidarité !
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Soirée d’informations
Le vendredi 29 avril 2022 à 18h30, l’école 
A.B.C.M. Jean Petit d’Ingersheim, 3a rue du 
Florimont organise une Soirée d’informations sur 
le bilinguisme immersif allemand-alsacien dès la 
maternelle.

A l’école A.B.C.M. Jean Petit d’Ingersheim, un 
vrai bilinguisme est pratiqué pour encourager 
l’ouverture européenne, qui s’appuie sur une 
pédagogie alternative inspirée des méthodes 
Montessori et Freinet.

«Les enfants n’apprennent pas l’allemand,  
ils apprennent en allemand. »

Patinoire
Depuis la rentrée des vacances d’hiver, 10 enfants 
de grande section et 11 enfants de moyenne 
section vont à la patinoire de Colmar les lundis 
matin. Trois séances pour apprendre à patiner, un 
parcours de slalom ou encore jouer au Hockey. 

Certains découvrent la sensation de la glace avec 
beaucoup de joie et de bonne humeur quand 
d’autres sont déjà à l’aise sur leurs patins.  

Für drei Montage, gehen die Kindergartenkinder 
(10 Kinder in grande section und 11 Kinder in 
moyenne section) zum Schlittschuh laufen nach 
Colmar. Auf dem Eis gibt es Slalom, Wettrennen 
und auch Hockey. Mit „Anfänger“ bis zu „Könner“ 
findet sich alles bunt gemischt auf dem Eis. Mit 
viel Spaß und Eifer sind sie dabei und fragen nach: 
„Wann ist wieder Montag?“.

  

Sorties de ce dernier semestre
Le projet d’école est en lien avec l’environnement 
cette année. Il est donc prévu de découvrir notre 
environnement proche au cours des différentes 
saisons pour le plus grand plaisir des enfants.

  

École maternelle A.B.C.M.  
Jean Petit
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École élémentaire du Centre 
Et voici ci-dessous nos défis relevés, nos projets 
menés à bien, des sorties tout en joie pour les 
grands et les petits !

1. Partager pour être citoyen
Nous sommes heureux de vous faire part des 
résultats de nos objectifs « solidarité » :
-	 la solidarité avec ELA a permis de donner 250 

euros à l’association  ;
-	 la collecte alimentaire a permis de récolter 290 

denrées en 15 jours ! 
-	 le tri des bouchons de l’espoir a contribué, pour 

l’année 2021, au versement d’une somme de 
9 000 euros au profit de l’ARAME, améliorant 
le quotidien de nombreux jeunes malades 
hospitalisés.

Autre geste de sol idari té 
envers les enfants malades et 
hospitalisés : tous les élèves 
de l’école s’unissent afin 
d’aider et d’accompagner les 
enfants hospitalisés : 1 dessin 
« Super héros » = 1 euro. La 
somme récoltée sera versée 
par l’agence « l’Adresse » 
d’Ingersheim à l’UNAPECLE 
qui accompagne des enfants 
atteints d’un cancer et leur 
famille. Les 120 dessins 

seront offerts aux enfants malades.

En chantant et jouant pour apporter de la gaieté 
Afin de partager la joie des fêtes de fin d’année, 
les élèves de CE2 et du dispositif ULIS ont 
préparé un court spectacle à destination de nos 
aînés du Home du Florimont : chants en français, 

en allemand et poésie. À défaut de pouvoir se 
rendre dans l’établissement du fait du protocole 
sanitaire, leur prestation a été filmée et transmise 
sur clef USB. Ainsi, un maximum de résidents a 
pu profiter de ce mini-concert festif !  

2. Apprenons autrement !…  
Projet final !
Récit des aventures des élèves de CM2 dans un 
livre.

Il s’agissait d’écrire un 
texte qui présentait la 
classe de découvertes 
v é c u e  a u  m o i s 
d’octobre dernier. 
E n  m ê m e  t e m p s 
ont été travaillées 
l e s  compé tences 
informatiques liées 
au programme du 
cycle 3.

Les élèves ont donc 
pu laisser libre cours 
à leur imagination 
tou t  en  manipulant 
images et textes à l’aide du logiciel libre « Libre 
office » et de son application « draw ». 

L’apprentissage de l’utilisation du logiciel a été 
progressif et fièrement acquis. 

Quelques commentaires/réflexions des élèves :

« Nous sommes fiers et heureux de réaliser 
un livre en revivant nos aventures pendant ce 
travail.  »

« Nous avons fait appel à notre imagination.  »

« Le travail en binômes imposés nous a permis de 
l’enrichir et d’apprendre à travailler sereinement 
avec un copain que l’on n’a pas choisi et ainsi de 
mieux le connaître.  »

« L’écriture du texte était compliquée : la 
mutualisation pour la mise en mots de nos idées 
a été un apprentissage enrichissant.  »

Le livre est consultable à la bibliothèque de 
l’école ! 
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3. Expérimenter pour comprendre
Embarquement immédiat : résolutions d’énigmes 
et voyages à travers le temps ! 

Les élèves des classes de CM1 et CM2 se 
sont retrouvés lors d’une sortie aux musées 
Électropolis et du chemin de fer à Mulhouse. 

Première étape : Électropolis !

À cette occasion, ils ont enrichi leurs bagages 
culturels en faisant connaissance avec des 
personnes marquant le confort de notre 
quotidien comme Alessandro Volta, inventeur 
de la pile voltaïque ou encore Nikola Tesla, le 
génie électrique et mécanique. Ils ont également 
complété leurs connaissances scientifiques 
et technologiques en respectant la démarche 
expérimentale. Ils ont posé des hypothèses, en 
ont testé les effets et en ont tiré des conclusions 
constructives et justes, validées par les différents 
savants présents (nos guides !).

Certains élèves se sont portés volontaires et 
ont testé la nouvelle boule à coiffer grâce à 
l’électricité statique ! 

Deuxième étape : le patrimoine ferroviaire ! 

Ils ont découvert l’évolution des trains en 
commençant par les 1ers trains à vapeur en 
passant par la Micheline avec ses pneus-rails 
jusqu’aux premiers métros. 

Ils assistèrent à la démonstration de son 
fonctionnement : du charbon à la vapeur. 

Les élèves visitèrent également l’intérieur de 
différentes voitures, notamment la voiture-
salon utilisée par Louis Napoléon Bonaparte 

sous la seconde République, le wagon couvert 
qui permettait le transport des hommes et des 
animaux pendant la Première Guerre mondiale, 
et bien d’autres encore.

En bref : tous les élèves vous conseillent ces 
visites !
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Jeux, bricolages et arts plastiques au service  
des apprentissages scolaires

Les élèves de CE2 et du dispositif ULIS ont 
bénéficié de séances « grands jeux » (en 
partenariat avec la ludothèque de Munster) avec 
des objectifs de vivre ensemble, d’autonomie, 
mais aussi, selon les jeux, de développement 
de compétences motrices et mathématiques. 
Obse rva t i on ,  an t i c ipa t i on ,  s t ra t ég i e , 
collaboration… et amusement bien évidemment ! 

C’est également ensemble que les élèves ont 
réalisé plusieurs bricolages d’hiver (dont un 
bonhomme de neige, imaginé, créé et proposé 
par Enzo). Comprendre et suivre un mode 
d’emploi, s’organiser, tracer, mesurer, découper, 
coller, décorer… autant d’actions récompensées 
par un beau résultat individuel et collectif ! 

 

L e s  é l è v e s  d u 
d i s p o s i t i f  U L I S 
ont découvert la 
couture. I ls  ont 
e u  l a  c h a n c e 
d ’ a c c u e i l l i r 
Nicole,  qui les 
a guidés dans la 
réalisation d’une 
étoile en feutrine. 
Concentrat ion, 
p r é c i s i o n  e t 
persévérance ont 
contribué à la 
naissance de nouvelles étoiles !  

Continuons notre parcours culturel :  
Sortie cinéma fédératrice de lecteurs !

Les élèves de l’école sont allés le 
vendredi 26 novembre au cinéma 
CGR de Colmar pour assister à la 
projection du film «Le trésor du 
petit Nicolas ». Cette sortie fait 
partie du projet parcours culturel 

Cinéma scolaire auquel toutes les classes de 
l’école participent. 

Les enfants ont été ravis de découvrir ce héros de 
la littérature créé par René Goscinny. Depuis, ils 
adorent lire les romans !

4. Exprimer et écrire ses émotions 
pour dire « Au revoir »
Les élèves se sont exprimés en classe sur leurs 
meilleurs souvenirs avec Mme SASSI. Ils ont 
évoqué les séances de bricolage, d’allemand, 
de sport, de chants, de maths ainsi que les 
« fantastiques séances d’arts plastiques », la 
sortie cinéma, la participation à la course ELA, 
les étirements quand les fenêtres étaient ouvertes 
pour aérer la salle de classe.   
« Merci pour tous les efforts que vous avez fait 
pour nous. Merci pour tout. »
« Je vous aimais beaucoup. Je suis triste que vous 
soyez partie à la retraite. » Timéo
« J’espère vous revoir bientôt. » Lina
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« J’ai adoré quand on a fait pour son 
départ une affiche avec tous nos 
prénoms. »
« On t’aime Anne SASSI. » Maëron
Un grand MERCI Madame SASSI !

ADMIRATION pour un enseignement empreint de passion,
RECONNAISSANCE pour la transmission des connaissances,

GRATITUDE pour sa bonne humeur et sa quiétude,
CONFIANCE pour sa considération et sa bienveillance,

ÉMERVEILLEMENT pour tous ses projets innovants,
C’est avec émotion qu’élèves et adultes lui souhaitent une belle continuation.

Toute l’équipe pédagogique et les élèves remercient la commune qui finance tous nos déplacements 
pour rendre possible les divers apprentissages !

Les enseignantes et la directrice

Collège Schwendi  
Rencontre avec Eric L’HOMME
Dans le cadre du Festival du Livre de Colmar 
qui a eu lieu le 27 et 28 novembre 2021, deux 
classes de 5ème de Mme VINEL ont participé à 
la rencontre avec l’auteur Eric L’HOMME le 
vendredi 26 novembre. En amont, les élèves 
ont étudié, avec leur professeure de français, le 
roman « Le souffle des pierres ». Ce roman est 
le premier tome d’une trilogie nommée « Terre 
dragon ».  

Pour préparer cette rencontre, les élèves ont créé 
des parchemins sur lesquels ils présentaient des 
jetons magiques. Chaque jeton est issu d’une 
divinité (reine des montagnes, maître de la 
foudre, chevaucheur du temps) et contrôle un 
élément (foudre, terre, eau, feu). 

Au CDI, chacune des deux classes est venue avec 
un questionnaire très fourni. À tour de rôle, ils 
ont posé des questions sur le métier d’écrivain, 
sur le parcours de l’écriture à la publication 
d’un livre et pleins de questions sur le roman 
(l’évolution de l’histoire et des personnages). 
Certaines questions sont restées sans réponse 
pour ne pas dévoiler la suite de l’histoire de cette 
trilogie. 

Après cet échange constructif, le romancier s’est 
prêté à une séance de dédicaces. Les élèves ont 
apprécié la disponibilité d’Eric L’Homme et sont 
repartis avec leur propre livre dédicacé. 
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Malgré les aléas sanitaires, les élèves du 
lycée Schwendi ont cette année la chance de 
pouvoir profiter des activités culturelles en lien 
avec l’Allemagne pour apprendre et découvrir 
autrement, à raison d’un évènement par trimestre.

Festival Augenblick 2021
Après une pause forcée en 2020, l’ensemble de 
la filière technologique ainsi que les Terminales 
bac pro germanistes ont repris le chemin du 
cinéma dans le cadre du festival de cinéma 
allemand qui se tient à l’automne en Alsace. 
Selon les niveaux et leur programme scolaire, 
les élèves ont visionné un film d’aventure, « Les 
Leçons Persanes », ou un film de science-fiction, 
« Ich bin dein Mensch », film qui représente 
l’Allemagne aux Oscars 2022. Pour la majorité 
des élèves, c’était la première fois qu’ils avaient 
l’occasion de découvrir un film allemand en 
version originale !

Journée franco-allemande 2022
Dans le cadre des activités autour de la journée 
de l’amitié franco-allemande qui célèbre la 
signature du Traité de l’Élysée du 22 janvier 
1963, l’ensemble des classes d’allemand de la 
série technologique a mené l’enquête dans le 
cadre d’un Escape Game. Il fallait retrouver le 

Traité de l’Élysée en un temps imparti pour éviter 
une crise diplomatique majeure s’il devait fuiter 
que la France avait perdu ce document officiel ! 

En effet, un indice laissait penser que le Traité 
avait été dissimulé dans le CDI (bibliothèque) du 
lycée et un sac à dos fermé par un cadenas a été 
retrouvé. Les élèves ont fait preuve d’inventivité, 
d’observation et d’un bon esprit d’analyse pour 
surmonter en groupe les obstacles et retrouver à 
temps la pièce historique ! 

Au fil des énigmes, ils ont découvert les enjeux 
du Traité de l’Élysée et son application dans 
de nombreux domaines du quotidien. Un 
traditionnel quiz a également permis aux élèves 
d’approfondir individuellement leur culture 
franco-allemande.   

Marie KLINGER 
Professeur d’allemand 
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Lycée Schwendi  
L’allemand vit au lycée Schwendi !
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La classe de 3ème Prépa Métiers a pu bénéficier 
d’un atelier théâtre au lycée grâce à l’intervention 
de la troupe Conseil arlequin et au soutien de 
la Comédie de Colmar. Ce court atelier a été 
proposé gratuitement par Elise Baptiste-Voisin 
(chargée des relations publiques de la CDC) dans 
le cadre d’un projet focalisé sur le savoir-être des 
élèves de la classe. 

Après deux courts spectacles qui ont eu lieu 
au lycée le jeudi 6 janvier et le lundi matin, ce 
sont les élèves eux-mêmes qui ont dû se mettre 
en scène et participer activement à l’atelier 
d’improvisation. 

Quoique timides au départ, ils ont réussi à 
sortir de leur réserve pour finir sur une parfaite 
synchronisation dans les répliques qu’ils 
inventaient. 

Certains se sont révélés de vraies graines de 
comédiens et ont regretté que l’atelier ne se 
prolonge pas plus longtemps. 

Cécile ULRICH-LOPEZ 
Professeur de Lettres-Anglais

  

Atelier théâtre pour les 3PM  
avec la troupe Conseil Arlequin

Journées Portes Ouvertes
Les vendredi 26 et samedi 27 février 2022, le 
lycée Schwendi a ouvert ses portes au public. Ce 
fût l’occasion pour les élèves et les enseignants 
de mettre en avant leurs nombreux projets 
pédagogiques mais aussi les beaux espaces et le 
matériel de l’établissement.

Les visiteurs ont ainsi 
pu  découvr i r  l e s  3 
filières professionnelles 
d e  l ’ é t a b l i s s e m e n t 
(électricité, maintenance 
et plasturgie) ainsi que 
la voie technologique 
ST I2D (Sc iences  e t 
techniques de l’ingénieur 
-  d é v e l o p p e m e n t 
durab le )  g râce  aux 
explications précises et 
passionnées des élèves et 

de leurs professeurs. Les machines des ateliers de 
plasturgie étaient toutes en action, comme dans 
une petite usine. 

Le public, composé d’élèves de 3ème en recherche 
d’orientation et de leur famille, a également 
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pu se faire une idée des différents métiers de la 
maintenance et de l’électricité. Deux salles de 
classes étaient consacrées aux démonstrations 
de projets spécifiques des élèves de 2nde Rebond, 
de 1ère et terminale STI2D : réalisations de 
robots « covid-évit », d’avions, de mangeoires 
automatiques, de capteurs de CO2 et autres idées 
originales ! 

La classe dédiée à la 3ème Prépa Métiers 
mettait en avant sa pédagogie de projets et sa 
mini-entreprise, tandis que le hall d’accueil 
présentait l’entreprise Polymix, les possibilités 
d’EPS au lycée et une exposition « Dessine-
moi l’écologie  » de l’association Cartooning for 
Peace. Sans oublier le stand de l’association de 
la Maison des lycéens qui proposait une buvette 
et une tombola solidaire ! Espérons que ces deux 
belles Journées Portes Ouvertes feront venir de 
nombreux élèves à la prochaine rentrée scolaire !

Caroline DE PAUW
Professeur-documentaliste

 

Randonnée en raquettes au Schnepfenreid

Deux groupes composés d’une dizaine d’élèves 
de la classe de 3ème Prépa Métiers ont profité 
des rayons du soleil et de la neige pour effectuer 
une randonnée à raquettes dans le massif du 
Schnepfenreid. Arrivé à la station, le groupe 
a chaussé les raquettes à neige et, après les 
derniers réglages et conseils du professeur d’EPS  
M. CABIGLIERA, a commencé la sortie.

Sur le sentier de la route nordique, ils ont pu 
découvrir le col du Plazerwaesel avec de jolis 
points de vue sur la vallée de Munster et le Petit 
Ballon.

La  t radi t ion a  é té 
respectée et maintenue, 
dans le respect des 
règles sanitaires, afin 
de clore cette sortie 
avec un repas t i ré 
du sac et quelques 
douceurs pour refaire 
le plein d’énergie en 
échangeant sur les 
ressentis de chacun.

En somme, ce fut une 
belle journée riche 
en émotions et  un 
partage d’expériences 
q u i  l a i s s e ra  s a n s 
aucun doute des traces 
positives.

Bravo aux élèves de 3PM qui ont montré 
beaucoup d’enthousiasme et de motivation pour 
cette sortie, et un grand merci à la commune 
d’Ingersheim pour le prêt du minibus !

Audrey FUNK 
Professeur d’ECR
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Dans le cadre du Festival du livre de Colmar, 
les élèves de deux classes du lycée Schwendi 
ont eu la chance de rencontrer un écrivain et 
un illustrateur le vendredi 26 novembre 2021.

La journée a démarré avec l’accueil chaleureux 
de l’écrivain Julien SANDREL dans la classe  
de 2nde Rebond.  L’auteur, qui a obtenu plusieurs 
prix littéraires, a découvert avec émerveillement 
les panneaux d’expositions préparés par les 
élèves à partir de deux de ses romans :  La 
Chambre des Merveilles et Les Étincelles. Ces 
panneaux ont été réalisés sous la houlette de 
Sylvia MARTIN, professeur de français, et de 
Caroline DE PAUW, professeur documentaliste. 

La rencontre s’est  déroulée dans une 
atmosphère particulièrement agréable et 
bienveillante, l’auteur se montrant très à 
l’écoute de son jeune public, et s’est achevée 
sur une séance de dédicaces. Les lycéens 
espèrent bien pouvoir découvrir le résultat de 
l’adaptation cinématographique du roman La 
chambre des Merveilles qui devrait sortir en 
2022. 

L’après -mid i ,  ce  son t  l e s  é lèves  de 
T S T I 2 D  q u i  o n t  e u  l a  ch a n c e  d e 
rencontrer l ’ar t is te Daniel BLANCOU 
pour découvrir son travail d’illustrateur 
et, plus précisément, sa bande dessinée  

Un auteur de BD en trop. Cette rencontre a  
été préparée depuis le mois de septembre,  
en cours d’arts plastiques avec leur profes- 
seur Céline DORNBERGER. Les élèves ont  
été amenés à lire et analyser la BD avant 
de créer une planche « à la manière de 
BLANCOU » sur le thème de Festival du Livre 
« Nos retrouvailles ». 

Daniel BLANCOU a ainsi présenté l’ensemble 
de ses œuvres (bandes dessinées et albums pour 
enfants), répondu à toutes les questions des 
élèves sur son parcours et métier d’illustrateur, 
et commenté les travaux des élèves dont les 
plus beaux ont été exposées au stand des CDI 
au Parc des Expositions de Colmar. Les élèves 
ont eu droit également à un petit cours de 
perspective.

Rencontres avec un auteur et un illustrateur 

Julien SANDREL et les élèves de 2nde Rebond

Daniel BLANCOU, illustrateur, face aux élèves de TSTI2D.

Caroline DE PAUW 
Professeur-documentaliste
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Fête des Associations
La Commune et le Comité de la Jeunesse et 
des Sports vous donnent rendez-vous pour la 
première édition de la Fête des Associations le 
samedi 11 juin de 14h à 18h au COSEC, route 
de Turckheim. Cette manifestation a pour objectif 
de faire découvrir les nombreuses associations 
sportives et culturelles de la commune.

Venez profiter de nombreuses démonstrations et 
animations tout au long de la journée.

Une très belle fête en perspective.

Entrée libre. 

Martine DIETRICH
Adjointe au Maire  

chargée de la jeunesse et des sports

Judo Club
La saison démarre bien pour le Judo club 
Ingersheim. Plusieurs judokas ont repris la 
direction des compétitions.

Les poussins et benjamins ont participé au 
tournoi du District et ont bien combattu pour 
accéder au podium.

En minime, Liloo GROSHENS est championne 
du Haut Rhin, vice-championne d’Alsace et 
cinquième au championnat du Grand Est.

Alisé LIÉGEOIS, cadette troisième année, a 
commencé sa saison en combattant chez les 
juniors, la catégorie supérieure. Elle est arrivée 
3ème au championnat d’Alsace ainsi qu’au 

championnat du Grand Est. De retour en cadette, 
elle est vice-championne d’Alsace.

William GROSHENS et Louis HEIMBURGER, 
cadets première année, ont tenté leur chance 
au championnat d’Alsace mais ont malheureu- 
sement échoués. 

En junior, Aurélien BOHN se classe troisième au 
championnat d’Alsace.

Aurélien BOHN, Karim SALIK, Titouan HUG 
et Alisé LIÉGEOIS travaillent sur les différents 
examens pour l’obtention de la ceinture noire.

Le comité directeur du club est très satisfait des 
résultats après 2 années de coupure.

Contact Judo club INGERSHEIM : 
06 81 39 68 56  
heimburger.thierry@orange.fr

 



Karaté Club
Stage avec Maître Zenei OSHIRO, 9ème DAN de karaté et kobudo
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Maître Zenei OSHIRO, expert fédéral, a dirigé un 
stage le week-end du 26 au 28 novembre 2021 au 
COSEC. Une quarantaine d’enfants ont participé 
à la séance qui leur était dédiée ainsi qu’une 
cinquantaine d’adultes. Organisé à tour de rôle 
avec les clubs de Wintzenheim et de Munster, ce 
stage rencontre un succès international. En plus 
des trois clubs cités, d’autres pratiquants alsaciens, 
parisiens, francs-comtois mais également suisses et 

allemands viennent suivre les conseils techniques 
du Maître, profitant de l’occasion pour venir en 
famille visiter notre belle contrée. C’est avec 
satisfaction que le KCI a accueilli les nombreux 
stagiaires car c’était un stage de reprise après de 
longs mois d’arrêt et les restrictions sanitaires, pas 
uniquement françaises. 

Nicolas BRENDEL  ceinture noire de karaté
Nicolas, licencié durant de nombreuses années au club d’Aïkido 
d’Ingersheim, est aujourd’hui 4ème DAN et professeur à la MJC de 
Colmar. C’est lors d’échanges entre la section de karaté et d’aïkido 
qu’il décida, il y a sept ans, de mieux connaître cet art martial 
pour sa progression personnelle et qu’il prit une licence au KCI. 
Dimanche 5 décembre, il s’est présenté à l’examen organisé par le 
comité départemental (examen annulé depuis 18 mois) et a passé 
avec succès les différentes épreuves. Motivé, bien préparé, et ce 
malgré les contraintes liées au COVID, Nicolas s’est entraîné en 
extérieur, au dojo, avec le soutien et les conseils des professeurs du 
karaté- club. 

Félicitations pour son engagement et sa détermination. 

 

Open d’Alsace poussins-pupilles-benjamins élite
Le KCI a eu l’honneur d’organiser dimanche 30 
janvier au COSEC cette compétition en kata et 
combat, sélective pour la Coupe de France. Quelques 
150 compétiteurs se sont disputés les places 
qualificatives, à savoir les 2 finalistes en combat et les 

4 premiers en kata de leur catégorie. Les non qualifiés 
directs disputeront l’Open Honneur et devront passer 
par les inter-régions. Sur les 2 représentants du club 
organisateur, Lukas WINTERMANTEL, malade, n’a pu 
défendre la 2ème place obtenue au département. 
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Harun GUÇUKO-SEGOVIA, notre 2èmecompétiteur, 
a remporté l’or chez les benjamins en moins de 30 kg, confirmant la 
1ère place obtenue également au département. Privé de coupe de France 
en 2020 par suite du COVID, Harun a une opportunité de rencontrer 
les meilleurs nationaux de sa catégorie. 

Lors de cette journée, on peut signaler les visites du président de la ZID 
d’Alsace et vice-président fédéral, du président du CDK 68 ainsi que 
des représentants de la commune et du SACSIE. Un grand merci à tous 
les bénévoles du club qui ont fait, de l’avis général des participants, 
une très belle manifestation par l’accueil et l’organisation. 

Journée du bénévolat
Pour la 5ème année consécutive, une trentaine 
de karatékas et sympathisants, répartis sur 3 
samedis après-midi, se sont retrouvés sur les 
hauteurs de Voegtlinshoffen pour descendre 
le bois dans les vignes. Si la première journée 
s’est déroulée dans un brouillard givrant, 
les suivantes ont eu lieu sous un beau soleil 
printanier avec une vue remarquable sur la 
plaine et les Alpes. Des pauses café (et vin 
chaud) accompagnées d’excellents gâteaux 
ont réconforté ces valeureux guerriers qui, 
par leur action, soutiennent financièrement 
le club. 

MERCI À TOUS LES PARTICIPANTS !

Coupe d’Alsace vétérans
Lors de la Coupe d’Alsace seniors / vétérans 
qui s’est déroulée dimanche 20 février à 
Horbourg-Wihr, Serge REINWARTH, seul 
représentant du KCI, s’est incliné en finale des 
V 4 par 3 drapeaux à 2.

Bravo pour sa bonne prestation ! 
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Boxing Training School 
Pas de réussite sans efforts

Les jeunes de l’école de boxe anglaise 
à Ingersheim ont pris goût à l’effort et 
ont trouvé le moyen de s’amuser tout 
en apprenant. Au travers d’exercices 
ludiques combinés à des gestes de la 
boxe, ils ont fourni de beaux efforts 
depuis le début de cette année. Ils 
ont appris à respecter les règles et à 
canaliser leur énergie quelques fois 
débordante.

Le coach Guillaume a à cœur de 
mettre chaque enfant en situation 
de réussite et les aide à se dépasser. 
Les interventions d’un jeune cadre 
technique de l’association a également 
contribué à créer des liens et amené 
engouement et cohésion.

Un grand bravo à notre jeunesse 
qui, par son assiduité et son envie de 
progresser, nous démontre qu’au bout 
des gants, il y a la réussite. 

Grâce au soutien actif de la Mairie 
d’Ingersheim, cette activité nouvelle 
dans notre ville va ouvrir ses portes 
plus largement prochainement :

-	 au Printemps, la Boxing Training 
School vous proposera une matinée 
portes ouvertes.

-	 une activité dans le cadre des 
animations d’été est également 
prévue au mois d’août 2022.  

N’hésitez à pas prendre des renseignements auprès  
de l’entraîneur Guillaume THILLOY, diplômé BPJEPS  

au 06.12.51.90.51.
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S.S.S.A.I.
Tennis de table
Huit joueurs de la S.S.S.A.I. ont participé 
aux Championnats départementaux Vétérans 
à Guewenheim le 26 février dernier. La 
compétition a regroupé quelques 80 
participants du département. 

Très belle prestation de nos représentants :
- Vincent DUWIG s’est classé 2ème en série A,
- Vincent KIEFFER a terminé 1er en série B,
- la paire Daniel KRAUS et Vincent DUWIG 

a remporté la série de double.

La S.S.S.A.I. organise son traditionnel

BARBECUE
Dimanche 12 juin 2022 à partir de 12h 

à la Salle de la Société, 17 rue des Trois Epis à Ingersheim

Les consignes sanitaires en vigueur à la date de la manifestation seront appliquées

Au m e nu :
L’apéritif de l’été - Les grillades et salades variées 
Le dessert - Le café (les boissons sont comprises)

Renseignements au 03 89 27 30 22 auprès de Caroline GUGGENBUHL

Talon-réponse
à retourner avant le 1er juin 2022 avec le paiement à Caroline GUGGENBUHL  

35 rue du Maréchal Foch 68040 INGERSHEIM (chèque établi à l’ordre de la S.S.S.A.I.) 

NOM :__________________________________________ 	 Prénom :________________________________

Nombre de repas adulte :___________	  x 25 euros =_________________

Nombre de repas enfant :___________	 x 12 euros = _________________	  (jusqu’à 12 ans)

Date :    	 Signature :

✂
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Église évangélique mennonite

L’Église évangélique mennonite d’Ingersheim, 
4 allée JB Thomann, vous invite cordialement à 
trois événements :

Vendredi 15 avril – 10h00 
Célébration du Vendredi Saint :  

Live painting « De Noël à Pâques » 
Entrée libre et gratuite

Dimanche 17 avril - 10h00

Culte de Pâques en famille

Dimanche 19 juin - 10h00 
Dans le cadre de la fête de la
musique 2022,  nous vous invitons 
cordialement à participer à un culte instrumental 
de louange avec nos choristes, en live sur le 
parvis des locaux de l’Eglise. 

Si la météo et les conditions sanitaires le 
permettent, cette célébration sera suivie d’un 
repas tartes flambées (vendues pour soutenir un 
voyage en Pologne pour la jeunesse de notre 
assemblée).

Contact :   
pn.zehr@gmail.com ou 06.88.07.31.84 

Pour l’assemblée mennonite,
Pasteur Pierre-Nicolas ZEHR

La chorale Sainte Cécile recrute
La chorale de la paroisse St Barthélemy est la 
plus ancienne des associations d’Ingersheim. 
Sa naissance date de la fin du 16ème siècle. Les 
archives attestent l’achat de livres de chants en 
1695 et l’installation d’un orgue dès 1709.

Le problème aujourd’hui de nombreuses chorales 
paroissiales réside dans leur vieillissement, ce 
qui exige un besoin urgent de rajeunissement, 
eu égard aux nombreux services rendus à la 
population.

En plus de l’animation des offices religieux 
du samedi ou du dimanche, la chorale chante 
également lors des mariages, et participe à la 
célébration des obsèques. Elle est ainsi mobilisée 
de 80 à 90 fois dans une année, sans compter 
la cinquantaine de répétitions les mercredis soir 
dans la salle paroissiale St Léger. Le manque de 
voix pour assurer une bonne polyphonie se fait 

surtout ressentir chez les hommes, dans les voix 
de ténor, baryton et basse.

Quel que soit votre âge, vous serez chaleureu-
sement accueilli au sein de notre chorale dont les 
membres ont tissé entre eux de forts liens d’amitié 
et de fidélité à leur mission d’animation de la vie 
paroissiale.

Nul n’a besoin d’être un expert en chant ou en 
lecture des notes de musique. Tous et toutes les 
volontaires seront les bienvenu(e)s. Le chant est 
une forme d’expression qui existe depuis l’origine 
de l’humanité. Il exprime la joie, l’adoration ou 
l’imploration.

La chorale Ste Cécile vous attend. Rejoignez-la !

Avec nos sincères remerciements.

 Gérard CRONENBERGER
Président de la chorale Ste Cécile
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Football Club d’Ingersheim
32ème marché aux puces d’Ingersheim

Dimanche 28 août 2022 
Organisé par le Football Club d’Ingersheim

Place de la Mairie de 7h00 à 18h00
(Nombre limité d’inscription pour les exposants)

Buvette et petite restauration assurées par les organisateurs

Tarif de l’emplacement avec voiture : 13 € les 5m linéaire

Inscription et contact :  M. Patrick DOMENECH
10, rue de la Fecht 68230 WALBACH - 06 31 05 85 13

Marche familiale du 1er mai
Le Football Club d’Ingersheim vous invite à sa traditionnelle MARCHE 
FAMILIALE du 1er mai 2022 qui se déroulera sur le ban de la Commune 
d’Ingersheim et environs.

Cette marche d’environ 2 heures pourra être raccourcie pour les moins courageux.

Le rendez-vous est à 9 heures au stade de la Schützenmatt, départ vers 9h30.

Le retour se fera aux environs de midi et nous nous ferons un plaisir de vous recevoir pour l’apéritif 
éventuellement suivi d’un repas pour ceux qui le désirent.

Prix d’inscription pour la marche 2 € par personne, gratuit pour les enfants, et 13 € par personne pour 
le repas (boissons non comprises).

Venez nombreux en famille ou entre amis.					         Amicalement et à bientôt,
le Président

Talon-réponse
à retourner à Jean-Pierre PETITDEMANGE  

5 rue du Stade 68040 INGERSHEIM Tél. : 03 89 27 49 29 pour le 22 AVRIL 2022

NOM :__________________________________________ 	 Prénom :________________________________

MARCHE + PARTICIPATION AU REPAS :   15 euros x _ _____________ =_ ______________

UNIQUEMENT REPAS :                             13  euros x_______________ =_ ______________

UNIQUEMENT MARCHE :                          2  euros x_______________ =_ ______________

✂



Pour la bonne organisation de cet évènement, merci de contacter pour le 1er mai :

Karine Fonné-Kienlen : karine.kienlen@wanadoo.fr
Martine Guth : guth.martine@calixo.net
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Association de Pêche et de Pisciculture
Nouveau comité
Suite au renouvellement du comité de l’APP 
d’Ingersheim, ce dernier se compose ainsi :
-	 Président : Dominique BETTER 
-	 Vice-président : Claude BOSSERT 
-	 Trésorier : Armand SCHMITT 
-	 Secrétaire : Michèle WERNY 
-	 Gardes pêche : Jean-Claude WERNY 
	 Roland SCHNIEPPER, Rémy WITTNER 
-	 Adjoint aux travaux : Nicolas GRUSINGER 
-	 Assesseurs : 	 Josiane BEYER, Nicole LANGER, 
	 Guy FLEITH 
-	 Correspondant carpistes et garde pêche : 

Dominique BETTER 

Nouvelle école de pêche
Une école de pêche a été créée pour les jeunes 
de 7 à 13 ans avec une cotisation annuelle de  
35 €uros, matériel et appâts fournis.

Ouvert les mercredis matin de 8h00 à 12h00 
les mois de mars, avril, mai, juin, septembre et 
octobre.

 

Nouveau comité 
 
Suite au renouvellement du comité de l’APP 
d’Ingersheim, ce dernier se compose ainsi : 

- Président : Dominique BETTER  
- Vice-président : Claude BOSSERT  
- Trésorier : Armand SCHMITT  
- Secrétaire : Michèle WERNY  
- Gardes pêche : Jean-Claude WERNY  

 Roland SCHNIEPPER  
 Rémy WITTNER  

- Adjoint aux travaux : Nicolas 
GRUSINGER  

- Assesseurs :  Josiane BEYER  
 Nicole LANGER  
 Guy FLEITH  

- Correspondant carpistes et garde 
pêche : Dominique BETTER  

 

Nouvelle école de pêche 
 
Une école de pêche a été créée pour les 
jeunes de 7 à 13 ans avec une cotisation 
annuelle de 35 €uros, matériel et appâts 
fournis. 
Ouvert les mercredis matin de 8h00 à 12h00 
les mois de mars, avril, mai, juin, septembre 
et octobre. 

Renseignements : 
Dominique BETTER 06 61 87 08 33 

 

 

Amicales retrouvailles 
de la classe 62 d’Ingersheim

En 2012, lors de nos 50 ans, nous nous 
étions dit « rendez-vous dans dix ans » 
et nous y voilà.

Avis est lancé aux personnes nées en 
1962 pour une rencontre conviviale cet 
automne en vue de fêter notre super 
anniversaire !

Venez nombreux, n’hésitez pas à 
contacter ceux qui se sont dispersés.

Renseignements:
Dominique BETTER  
06 61 87 08 33
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S.H.C. - Les Alsaciens du Florimont
Dans notre belle cité viticole, plusieurs plaques 
ornent des maisons anciennes relatant leur riche 
passé historique. C’est lors de l’inauguration 
de celle du « Grossa Hofft » (cour domaniale), 
dernière mise en place le 16 décembre 2013, que 
les premiers Alsaciens en costume réapparurent à 
Ingersheim.

En effet, les descendants des lieux, M. Patrick 
THOMANN, Mmes Simone MULLER-STOECKLE 
et Martine GUTH-STOECKLE, ainsi qu’un groupe 
d’enfants se préparant à la 1ère communion, 
vêtirent à cette occasion le costume traditionnel 
alsacien pour souligner le caractère historique de 
ce lieu, en ce jour anniversaire du bombardement 
d’Ingersheim de 1944.

Cet évènement donna naissance en 2014 au 
groupe « les Alsaciens du Florimont », pour 
rehausser les commémorations du 8 mai et du 11 
novembre. Depuis lors, l’organisation est portée 
par Mme Monique DIDIERJEAN, alors 2ème vice-
présidente de la Société d’histoire et de culture 
d’Ingersheim, et Mme Martine GUTH, l’une des 
actuels propriétaires des lieux.

« Une honorable démarche en mémoire de nos 
soldats disparus dans les combats pour la défense 
de notre patrie. »

La population d’Ingersheim, jeunes enfants et 
adultes, est cordialement invitée à se joindre au 
groupe, sur une base de 20 personnes par date 
(les frais de location des costumes sont pris en 
charge par la municipalité).

Toutes les personnes souhaitant participer 
(enfants et/ou adultes) peuvent s’inscrire un 
mois avant les commémorations auprès de :

Mme Marie-Claire FLEITH :  
06 06 80 84 58 – mcf007@free.fr

Mme Catherine WANAGAS DOLT :  
06 14 82 08 69 – catherinewd@hotmail.fr

Mme Martine GUTH :  
06 87 41 30 67 – guth.martine@calixo.net
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Groupe Nature 	  
			 

L’automne et le mois de février sont les moments 
propices pour entreprendre une opération de 
réfection et de nettoyage des nichoirs qui peuvent 
aussi servir de refuge en hiver.

Rappelons qu’il est utile de nettoyer les nichoirs 
pour limiter ou arrêter la prolifération de 
parasites ou d’agents pathogènes. Pour ce faire, 
vider les nichoirs et passez-les à l’eau bouillante 
(éventuellement additionnée d’une goutte d’eau 
de Javel). Le groupe nature a procédé à ces 
opérations et a constaté que plusieurs nichoirs 
ont été occupés lors de la saison dernière. 

De nouveaux nichoirs ont également été 
fabriqués et mis en place rue de la Hardt et route 
de Colmar.

Des nichoirs à canards ont été installés dans le 
ruisseau rue du Quai où des colverts viennent 
régulièrement nicher.

Le Groupe Nature, qui a conçu les décorations 
de Noël en différents endroits de la cité, s’est 

également consacré à la réalisation de la 
décoration printanière axée sur la biodiversité. 
Des silhouettes d’oiseaux vivants dans les 
différents biotopes de la commune permettront 
aux passants de se familiariser avec la faune 
avicole fréquentant jardins, prairies, forêts et 
milieux aquatiques. 

Des nouveaux nichoirs colorés ont été fabriqués et mis en place rue de la Hardt et route de Colmar.

Les nichoirs pour canards installés dans le ruisseau rue du Quai.
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Jeudi 1er juillet de 16h30 à 18h30
Jeudi 2 septembre de 16h30 à 18h30
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Les Vacances d’hiver
 à l’Atelier du Château 

À l’Atelier du Château, la gourmandise 
constituait la 1ère thématique de l’accueil de 
loisirs des vacances scolaires de février.

De nombreux ateliers culi-
naires  ont  é té  proposés 
aux enfants : confection de 
smoothies, de cupcakes et 
autres douceurs, encadrés par 
nos animatrices avec l’apport 
technique de professionnels 
d’API restauration, puis une 
seconde fois d’un traiteur 
local. 

Quoi de mieux qu’un goûter aux chandelles 
en cette période de Saint-Valentin ? Nos p’tits 
gourmands ont eu l’occasion de réaliser eux-
mêmes la bougie de leur choix lors d’un atelier 
nommé Les Fées mères proposé par l’équipe 
d’animation, avec l’intervention de Cynthia. 

Mais  que serai t  une 
belle table sans un beau 
bouquet de fleurs ?

Les enfants, encadrés par 
une fleuriste, ont réalisé 
chacun une composition 
florale à ramener à la 
maison et qui ornera sans 
nul doute la table de la 
salle à manger… 

Les couleurs ont été la 2ème thématique de 
l’accueil de loisirs des vacances scolaires de 
février. Si l’éléphant Elmer a été le fil rouge de 
cette seconde semaine, les activités extérieures 
se sont multipliées avec comme point de départ 
le Parc Mauriac qui jouxte la Villa Fleck. Escape 
Game nature et Jeux d’antan proposés par  
M. BEAUD, accompagnateur de moyenne 
montagne, ont rythmé les journées avec une 
expérience particulièrement riche en émotion : se 
repérer sans la vue… ou comment comprendre 
les non ou malvoyants ? 

 

RDV aux vacances scolaires d’avril pour le prochain accueil de Loisirs et de nouvelles aventures…
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D’Kinderstub

Solution jeu, page 22

Comme annoncé en début d’année, la 
Kinderstub, l’accueil de loisirs de l’école 
A.B.C.M. Jean Petit, rue du Florimont, invitent 
les enfants à découvrir le monde de l’Art avec un 
grand A ! Tous les Arts !

En effet, pendant une semaine durant les vacances 
d’hiver, les enfants sont devenus des apprentis 
cinéastes. Ils ont ainsi créé de toutes pièces un 
court-métrage (scénario, titre, tournage en tant 
qu’acteurs…). Leur œuvre, intitulée « L’enfant de 
la paix », a été projetée le 18 février sur grand 
écran au cinéma d’Orbey, devant leurs parents 
et pour la plus grande joie de Nadia, Vincent, 
Nicole et Philippe qui les ont accompagnés tout 
au long de la semaine.

Pour les vacances d’avril, cap sur le monde du 
cirque ! Du 19 au 22 avril, ils testeront quelques 
spécialités comme le jonglage, le diabolo… mais 
surtout, ils découvriront les différentes disciplines 
du cirque et tout ce qui s’y attache avec, en 
prime, une visite commentée du montage du 
chapiteau du cirque Gruss à Colmar. La semaine 
se terminera par un spectacle qu’ils présenteront 
à leurs parents.

L’accueil de loisirs est ouvert à TOUS LES 
ENFANTS de 3 à 11 ans, fréquentant ou non 
l’école. Notre équipe est composée de locuteurs 
natifs allemands, alsaciens et français. Ils 
pourront dialoguer avec les enfants dans les trois 
langues. Aucune maîtrise de la langue allemande 
n’est nécessaire.

Il est également ouvert tous les mercredis 
matin avec un programme alternant ateliers 
de cuisine (beignets, lamala, etc), ateliers de 
création artistique (thaumatrope, jeu de lancer) 
et découverte des arts (création et musiques des 
dessins animés). 

Renseignements auprès de 
Nicole PION :  

dkinderstub@abcmzwei.org
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Naissances
Le 06/11/2021	 Teedjy BIQUE  
de Vanessa FLIEG et Térence BIQUE

Le 30/11/2021	 Kira STEIN  
de Sarah WAGNER et Florian STEIN

Le 02/12/2021	 Eren KARADABAN  
de Dilan GEZEK et Ozcan KARADABAN

Le 04/12/2021	 Eyden BACH  
de Hanae ASSA et Alexandre BACH

Le 02/01/2022	 Raphaël ORTIS  
de Julie KRIEGER et Romain ORTIS

Le 13/01/2022	 Kassim MEDJERAB  
de Cynthia LAVENTIN et Karim MEDJERAB

Le 13/01/2022	 Alix ZIEGLER  
de Inès BRETZ et Morgan ZIEGLER

Le 01/02/2022	 Emma SELMANAJ  
de Rrushe MATAJ et Bujar SEMANAJ

Le 03/02/2022	 Adriël MAO  
de Julie KOENIG et Nathan MAO

Le 14/02/2022	 Baktash RAHMANI  
de Nadia ZAHEL et Abdul RAHMANI

Le 16/02/2022	 Aden-Theodore THANGAVEL  
de Chandrika RAMAIAH et Jeshuvarajan 
THANGAVEL

Le 28/02/2022	 Almila YAHSI  
de Merve VELI et Mustafa YAHSI

de novembre 2021 à février 2022 
(selon les informations dont nous disposons)

Décès
Le 04/11/2021	 Simone WEISS née BUTTNER

Le 06/11/2021	 Jean-Louis BRUNET

Le 12/11/2021	 Elly ROESCH née HINDERMANN

Le 16/11/2021	 Joseph FETZER

Le 24/11/2021	 Alfred FLEITH

Le 28/11/2021	 Marie PERESSON née FISCHER

Le 01/12/2021	 Jeannine BECHLER née ZEMB

Le 06/12/2021	 Gilbert GANZER

Le 27/12/2021	 Jean-Louis SCHUTZ

Le 09/01/2022	 Nicole TAFURI née FUCHS

Le 13/01/2022	 Annette FURSTENBERGER

Le 13/01/2022	 Yvonne BLANC

Le 16/01/2022	 Edouard KACZYNSKI

Le 25/01/2022	 Henri BURGHOFFER	

Le 06/02/2022	 Marie FUHRMANN  
	 née HAEFFLINGER

Le 20/02/2022	 Julie VOGEL née AUER

Le 21/02/2022	 Jacqueline WENDLING  
	 née PRECHT

 

Mariages
Le 06/11/2021	 Mayara SBOUI et Karim LAÏD

Le 29/01/2022	 Emine CIMEN et Kaan KALKAN

Le 05/02/2022	 Aurélie BAUDOUIN et Benjamin LECONTE

Le 22/02/2022	 Muriel HEIMBURGER et Sébastien WOLFFER
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Vie économique

Déménagement du cabinet médical
Les Docteurs Céline ROESCH et Nathalie MISSOUM sont 
heureuses de vous informer du déménagement de leur Cabinet 
Médical. Depuis courant mars 2022, elles ont investi leurs 
nouveaux locaux situés au 96a route de Colmar à Ingersheim. 

Par la même occasion, le Dr Caroline METZINGER les a rejoints 
comme associée, après plusieurs années de remplacement à 
leurs côtés. 

Le fonctionnement reste identique : consultations tous les jours 
(sauf samedi après-midi et dimanche), uniquement sur rendez-
vous pris au 03 89 27 41 41.

Nouvelle psychologue
Mme Danai STAMATI vous informe de l’ouverture de 
son cabinet de psychologie, 6 rue du Général Pau à 
Ingersheim depuis le 1er décembre 2021.

Les consultations se font sur rendez-vous, au cabinet 
ou à domicile pour des personnes qui présentent des 
difficultés à se déplacer.

Rénovation de bâtiment
Fraîchement installée dans la commune d’Ingersheim, l’entreprise KUGLER 
a le plaisir de vous offrir ses services ainsi que son savoir-faire dans le 
domaine de la rénovation générale du bâtiment.

Dans une ambiance jeune et dynamique, nous vous proposons un 
accompagnement dans la réalisation de vos projets, de la création à 
la réception du chantier : charpente, couverture, zinguerie, isolation 
extérieure, crépis, création de salles de bains, revêtements de sols 
(parquets, stratifiés, pvc, carrelage), peinture extérieure et intérieure, 
décoration, doublage placo, plafonds, cloisons, pose de fenêtres, portes, 
portes de garages.

Forte de notre expérience de 22 ans dans l’univers du bâtiment, notre 
entreprise, créée il y a maintenant 8 ans, sera fière de réaliser vos projets 
afin de vous satisfaire.

 
Entreprise Marc KUGLER, 9c rue Gillet 68040 INGERSHEIM - Tél. 06 11 25 15 65

Tél. 07 49 07 03 24
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La maison médicale accueille
 un phytothérapeute

La recherche personnelle 
d'une alternative ou d'une 
c o m p l é m e n t a r i t é  à  l a 
médecine conventionnelle a 
conduit Hafez ESSAYARI à se 
former à certaines formes de 
médecines dites « douces », 
dans le vaste champ de la 
phytothérapie. Il s’est ainsi 
spécialisé en aromathérapie et 
gemmothérapie.

L'aromathérapeute maîtrise les propriétés 
et spécificités des huiles essentielles sur la 
santé. Délicates à manipuler, elles nécessitent 
précision, prudence et doivent être administrées 
avec précaution car ce sont des produits à très 
forte concentration en principes actifs qui, bien 
que naturels, requièrent une utilisation très 
rigoureuse. Il a également une assez bonne 
connaissance en biochimie et sur le corps 
humain. L’aromathérapeute contribue à soulager 
les maux du quotidien en guidant les patients 
vers les huiles essentielles et leurs synergies 
les plus adaptées à leurs problèmes de santé : 
stress, maux de tête, fatigue, problèmes de 
peau, douleurs articulaires ou musculaires, 
digestion, ainsi que les problèmes d'insomnies, 

les infections virales ou bactériennes, grippes, 
angines et autres pathologies. 

Communément appelée « médecine des 
bourgeons », la gemmothérapie est une forme de 
phytothérapie qui utilise les tissus embryonnaires 
végétaux (bourgeons, jeunes pousses et 
radicelles) afin de soulager, prévenir et soigner 
de nombreuses affections et maux du quotidien. 
Ceux-ci renferment toute la puissance de la future 
plante, tout son patrimoine génétique et tout 
son potentiel de croissance. Ils constituent une 
véritable source de vitalité riche de potentialités 
thérapeutiques. 

Hafez ESSAYARI 

Maison médicale  

de la Fecht

5 route de Colmar  

68040 Ingersheim

Tél. 06 35 53 21 00

hafez.essayari@gmail.com
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27-28 novembre - 7ème Marché de Noël équitable d’Artisans du monde, Villa Fleck 
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5 décembre - Festivités de Noël

Du 4 au 12 décembre  
Exposition de Philippe PET TINOT TI  

et Lisa T HOMASSINE,  Villa Fleck 

Revue en images

La ferme-auberge de l’AFI

Le concert de l’Entente musicale 
et le marché de Noël du GSI

12 décembre  
Concert de la Compagnie Aznav,   
Villa Fleck 



6 décembre  
Passage du  
Saint-Nicolas  
dans les écoles

15 décembre - Préparation puis distribution des colis de 
Noël pour les Aînés qui n’ont pas pu venir à la Fête de l’Âge 
d’or, Salle polyvalente 

5 février - Célébration de la Sainte Agathe, 
église St Barthélemy  

6 mars - 20ème Bourse aux affaires d’enfant, Salle polyvalente   

Revue en images


